
www.secteurpublic.asso.fr

► E l u s  
l o c a u xActu

D a n s   c e   n u m é r o 

La suppression de la taxe professionnelle : 
Vous avez dit « suppression » ?

L’audit des satellites des collectivités

Les enseignements de l’analyse financière d’une association
et la nécessité de réaliser des excédents

Petit conte de campagne : 
le candidat, l’expert-comptable et la CNCCFP, 
ou, il n’est jamais trop tard pour bien faire

L E T T R E   D ’ I N F O R M A T I O N
D E S   E X P E R T S – C O M P T A B L E S

A U X   C O L L E C T I V I T E S   L O C A L E S

N° spécial Congrès des Maires de France 2009



Conseil supérieur de l'Ordre des experts-comptables - Semaine du 16 novembre 2009 – Salon des maires et des collectivités locales 

 

- 3 - 

 

Actu   ► E l u s 
l o c a u x 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
SALON DES MAIRES ET DES COLLECTIVITES LOCALES Semaine du 16 novembre 2009 
 

 
E D I T O 

 
 
L’environnement « associatif et fondations » a fait l’objet cette année de deux publications majeures. 
 
D’une part, le « Guide du Routard des associations et fondations » dans une approche « grand public ». 
 
D’autre part, le « Guide sur le droit comptable appliqué au secteur associatif et à celui des fondations1 », 
dans un objectif de « mission » à mettre en place pour les experts-comptables. 
 
Ces deux ouvrages ont une vocation tout public, puisqu’un français sur deux est impliqué dans la vie associative 
et que grâce à eux, chacun trouvera une réponse à ses besoins et obligations. 
 
La lettre « Actu Elus Locaux » a pour objectif d’offrir aux Maires de Frances et aux élus locaux une série de 
réflexions sur des thèmes d’actualité et sujets essentiels, tels que : les problématiques financières et fiscales 
des collectivités locales, les audits des satellites, les subventions versées aux associations, la comptabilité 
publique, les comptes de campagne, … qui alimentent le quotidien des experts qui accompagnent les décideurs 
publics.  
 
Nous espérons par cette Lettre répondre une nouvelle fois à vos attentes. 
 
N’hésitez pas à nous faire connaître de nouveaux thèmes, que vous souhaiteriez nous voir traiter. 
 
 
 
 

Agnès BRICARD
Vice Présidente du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables, en charge des marchés 

Présidente du Club « Secteur public » du CSOEC
 
 
 
  

                                                           
1 Vendu aux Editions ECM – 01 44 15 95 95 – au prix promotionnel Congrès de 72 euros jusqu’au 30 novembre, puis 
au prix normal de 90 euros TTC 
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LA SUPPRESSION DE LA 

TAXE PROFESSIONNELLE : 
VOUS AVEZ DIT 

« SUPPRESSION » ! 
 

 
 
Introduction 
 
Depuis sa création, en 1975, tout le monde s’accorde sur 
la nécessité de supprimer la taxe professionnelle puisqu’il 
s’agit d’un impôt « antiéconomique ». Il fallait une volonté 
forte pour mettre en œuvre cette réforme qui ne pouvait 
que provoquer une levée de boucliers. 
 
Supprimer le mode de calcul de l’impôt ne pouvait pas 
vouloir dire : supprimer son montant. Pour le croire, il 
fallait être bien naïf. Pour s’en prévaloir, il fallait être de 
mauvaise foi. 
 
Il est évident qu’il aurait mieux valu effectuer une réforme 
globale de l’organisation territoriale puis des impôts 
locaux. Mais, cette évidence est aussi l’argument qui 
entraîne l’immobilisme qui nuit au développement de 
l’économie. 
 
Cette réforme aurait pu être autre, elle a le mérite 
d’exister. On ne peut vouloir rendre nos entreprises plus 
compétitives tout en les rendant exsangues. On ne peut 
lutter contre des entreprises mondialisées en mettant nos 
propres territoires en concurrence entre eux. 
 
A ce jour, on peut considérer que la réforme concernant 
les entreprises est connue à quelques points marginaux 
près ; l’industrie est gagnante, les services risquent d’être 
perdants, certains se délocaliseront facilement. L’année 
prochaine verra la mise en place de partie relative aux 
collectivités territoriales ; de nombreux problèmes restent 
à résoudre, c’est au pied du mur que l’on verra le maçon ! 
 
Les propos qui vont suivre se veulent purement 
techniques et non sujets à polémique. 
 
 
I- Le contexte de la réforme : 

 
A) Aspects constitutionnels 

 
Toute réforme des impôts locaux doit respecter les 
dispositions constitutionnelles, à savoir, l’article 72-2, 
complété par la loi organique du 29 juillet 2004. 
 

1) La Constitution : 

Aux termes de l’article 72-2 de la Constitution : 

Art. 72-2. - Les collectivités territoriales bénéficient de 
ressources dont elles peuvent disposer librement dans 
les conditions fixées par la loi. 
 
Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des 
impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à 
en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle 
détermine. 
 
Les recettes fiscales et les autres ressources propres 
des collectivités territoriales représentent, pour 
chaque catégorie de collectivités, une part 
déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La 
loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette 
règle est mise en œuvre. 
 
Le point essentiel à prendre en considération dans la 
cadre de la suppression de la taxe professionnelle est le 
troisième alinéa de cet article : les recettes fiscales 
doivent représenter une « part déterminante » de 
l’ensemble des ressources des collectivités territoriales. 
 
Ce concept de « part déterminante » est 
(volontairement !) un peu flou, ce qui permet au 
gouvernement  de disposer d’une certaine marge de 
manœuvre .Les élus locaux s’inquiètent d’ailleurs de cette 
situation ; ils militent pour un durcissement de la notion de 
" part déterminante " et souhaiteraient que n'entrent en 
ligne de compte que les impôts dont ils maîtrisent les taux 
ou l'assiette, c’est un débat important ! Notons 
simplement que les provinces italiennes et les 
communautés espagnoles sont largement alimentées par 
des impôts d’Etat dont une partie leur est réallouée … et 
leur autonomie n’en est pas moins réelle.  
 
Néanmoins, quelques précisions ont été apportées par la 
loi organique du 29 juillet 20042, éclairée par une 
décision du Conseil constitutionnel. 
 

2) La loi organique : 

 
Les dispositions de la loi organique ont été codifiées dans 
le code général des collectivités territoriales. L’article 
LO1114-2 de ce code précise la définition des 
« ressources propres des collectivités territoriales ». 
 
Pour pouvoir être considérée comme une « ressource 
propre », l’imposition doit relever pour une grande partie 
de son régime de la compétence des collectivités 
territoriales elles-mêmes. Une simple réallocation d’une 
fraction du produit d’un impôt d’Etat ne remplirait donc 
pas cette condition. 
 
L’interprétation du Conseil d’Etat fait que la " part 
déterminante " est dorénavant fixée, pour les communes 
et leurs groupements à 60, 8 %, pour les départements à 
58, 6 % et pour les régions à 41, 7 %. Il faudra donc se 
référer à ces chiffres pour déterminer les ressources des 
collectivités territoriales prévues pour compenser la 
suppression de la taxe professionnelle. 

                                                           
2  Loi n°2004-758 du 29 juillet 2004 ; JO du 30 juillet 2004 
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Le « rapport Balladur », avait également souligné les 
contraintes constitutionnelles qui accroissent la difficulté 
de la réalisation de la réforme des impôts locaux :3 
 
« Force lui a été de constater que le respect du troisième 
alinéa de l'article 72-2 de la Constitution rend plus difficile 
la mise en place d'une réforme fiscale de grande ampleur.  
Le Comité appelle en particulier l'attention des pouvoirs 
publics sur la nécessité de prendre en compte ces 
contraintes constitutionnelles pour mener à bien la 
réforme de la taxe professionnelle. Au cours de ses 
travaux, le Comité a, en effet, pris connaissance des 
dispositions de la loi de finances rectificative pour 2008 
qui ont modifié l'assiette de cette taxe, en sortant de son 
assiette les investissements nouveaux, puis de l'annonce 
de la " suppression " de la taxe professionnelle. 
 
C'est à l'aune de ces observations que le Comité a 
engagé sa réflexion sur la réforme de la fiscalité locale, 
non sans avoir relevé que, depuis 2003, l'autonomie 
financière des collectivités locales ainsi définie s'est, 
contrairement à ce qui est souvent soutenu, sensiblement 
renforcée, de 1 point pour les communes et leurs 
groupements, de 6, 9 points pour les départements et de 
6, 4 points pour les régions (source : Observatoire des 
finances locales), en raison de l'augmentation de leur 
fiscalité et des transferts fiscaux décidés par l'Etat. ». 
 
B) Aspects financiers 

 
L’éventuelle réforme de la fiscalité locale doit être 
replacée dans le cadre de la situation financière actuelle 
des collectivités territoriales. 
 
On peut relever quelques points significatifs : 
 

1) Les dépenses des collectivités territoriales sont 
en progression : 

On peut noter, tout d’abord, que, en 2008, les dépenses 
des collectivités locales progressent de 5% et atteignent 
près de 220 milliards d’euros (pour mémoire, le montant 
net des charges du budget général de l’Etat, prévue par 
la Loi de finances pour 2009, est de 277,063 Milliards 
d'euros). 
 

2) La structure de la fiscalité locale : 

En 2008, le produit voté des quatre taxes directes locales 
devrait s’élever en 2008 à 65,7 milliards d’Euros.4 
 
La répartition de ce produit est la suivante : 
 

 Taxe professionnelle :  29,1 milliards 
d'Euros :   44,3 % 

 THaxe d’habitation:  15,3 milliards 
d'Euros :   23,2 % 

                                                           
3 JO  n°0055 du 6 mars 2009 page 4161 
4 Bulletin de la DGCL de novembre 2008 
 

 Foncier non bâti :    0,8 milliards 
d'Euros :      1,3 % 

 Foncier bâti :   20,5 milliards 
d'Euros :   31,1 %  

On n’est donc pas très éloigné de l’objectif initialement 
fixé par les auteurs de la réforme de la fiscalité locale 
dans les années 70 : l’imposition sur les entreprises (la 
TP) et les impositions sur les ménages devaient être à 
peu près équivalentes. Cependant, pour les ménages, il 
faut ajouter le poids non négligeable de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (environ 5 milliards 
d'Euros). 
 
Il faut ajouter que, malgré son faible poids dans le total, le 
foncier non bâti représente plus de 20% de leurs 
ressources pour plus de 13 500 communes, et constitue 
même la première ressource pour 5 200 d’entre elles. 
 

3) La prise en charge par l’Etat d’une part 
croissante des impôts locaux : 

 
L’Etat a pris en charge 27% de la taxe d’habitation et 38% 
de la taxe professionnelle en 2007. 
 
En raison des allègements d'impôts qu’il décide, l'Etat est 
amené à contribuer lui même aux recettes fiscales des 
collectivités locales. Ces contributions s'effectuent par le 
versement d'allocations compensatrices ou par le biais de 
dégrèvements. Au total, l'Etat contribue pour 37,5% des 
recettes de taxe professionnelle en 20075. 
 
On assiste en fait, depuis quelques années, à une 
véritable « renationalisation » des impôts locaux6. 
 

4) L’accroissement du besoin de financement des 
collectivités territoriales : 

 
Selon les chiffres les plus récents, 7 le besoin de 
financement des administrations publiques locales 
poursuit sa hausse, en passant de 7,7 milliards d’euros à 
8,6 milliards d’euros, soit une hausse de près de 12 %. 
Ce creusement est lié au ralentissement de la croissance 
des recettes (3,3 % en 2008 contre 5,1 % en 2007) qui 
frappe notamment les droits de mutation à titre onéreux. 
La dynamique de la dépense demeure (augmentation de 
3,6 %) en raison notamment de dépenses de personnel 

                                                           
5 Si on tient compte de la compensation correspondant à la 
suppression de la part « salaires », intégrée par la suite dans la 
dotation globale de fonctionnement (DGF), l’Etat verse en fait 60 
% environ du produit de la TP. 
6 V. par exemple,  les rapports du sénateur Bourdis en juin 2003 
sur les finances locales en 2003, le rapport du sénateur Fréville 
(novembre 2003 : rapport n° 71 : « La taxe d’habitation est-elle 
encore un impôt local ?) Ainsi que le rapport de la commission 
des finances de l’Assemblée Nationale sur la loi de finances pour 
2004  
7 Rapport Carrez, Commission des finances de l’Assemblée 
Nationale, n° 1775, juin 2009,  tome I, p. 47 
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en hausse continue (3,7 % à périmètre constant). Les 
prestations sociales, en revanche, voient leur croissance 
se modérer (2,7 %) avec notamment des dépenses liées 
au revenu minimum d’insertion stables. Le cycle électoral 
explique enfin la pause constatée dans les 
investissements et la hausse modérée des taux des 
impôts directs locaux. 
 
Il s’ensuit, tout naturellement, une augmentation de la 
dette des collectivités territoriales, comme l’a souligné la 
commission des lois de l’Assemblée Nationale 8: « la 
dette continue à progresser : … de 26 % en huit ans. ... ». 
 
Compte  tenu de ce contexte financier, on ne peut que 
souscrire à l’opinion de M. Marini selon laquelle, « Les 
modalités d'une future réforme de la taxe professionnelle 
ne vont pas de soi. » ! 9. M. Marini faisait d’ailleurs 
remarquer (non sans une certaine ironie !), que la 
question a en particulier été abordée dès 2004, 
M. Jacques Chirac, alors président de la République, 
ayant alors annoncé, à une échéance qui restait à définir, 
la suppression de la taxe professionnelle, qui devait être 
remplacée par « un nouveau dispositif qui ne pénalise 
pas l'industrie et prenne mieux en compte la diversité des 
activités économiques ».  
 
 
II- Les pistes de réformes 

 
A) Le coût de la suppression de la taxe 

professionnelle : 

 
Le rapport Balladur, précité, a procédé aux calculs 
suivants (correspondant à ceux effectués par le ministère 
du Budget), qui sont (naturellement !) contestés par une 
partie des élus locaux : ainsi, l’association des maires de 
France estime la perte pour l’Etat à 18 Milliards d'euros et 
non à 8 Milliards d'euros … différence significative ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
8 Rapport pour avis de la commission des lois de l’Assemblée 
Nationale sur le projet de Loi de finances pour 2009, n° 1203, 
Tome VII, p. 38 
9 Rapport  sur le système fiscal français à l’épreuve de la crise : 
Rapport d'information n° 75 (2008-2009) de M. Philippe MARINI, 
fait au nom de la commission des finances du Sénat et déposé le 
4 novembre 2008 
 

1) Le coût net pour l’Etat : 

TABLEAU SUR LES VALEURS 
2007 

CHARGES 
pour l'Etat 
(en Md€) 

GAINS 
pour l'Etat 
(en Md€) 

Compensation aux collectivités 
territoriales  
(28 Md€ TP ― TP foncière 
résiduelle 5,8 Md€) 

22,2  

Autres charges pour l'Etat (perte de 
frais d'assiette et de recouvrement 
versés par les entreprises,  
compensation pour les chambres 
consulaires...) 

3,6  

Disparition des dégrèvements à la 
charge de l'Etat  10,0 

Augmentation mécanique du 
produit de la cotisation minimale de 
TP (qui passe de 2,6 Md€ à 7,2 
Md€) 

 4,6 

Augmentation mécanique du 
produit de l'impôt sur les sociétés  3,2 

Solde (= coût net) 8,0  

 

2) Compensation aux collectivités territoriales : 

Le gouvernement s’est engagé à compenser 
intégralement les conséquences de la suppression 
éventuelle de la taxe professionnelle. Mais dans la 
définition des modalités de la compensation, il faut tenir 
compte des exigences constitutionnelles et, notamment, 
de la nécessité que les ressources propres représentent 
une « part déterminante » des ressources totales des 
collectivités territoriales (v. ci-dessus). 
 
Compte tenu de ces exigences, le Ministère des 
Finances, a présenté un schéma de compensation (v. le 
tableau figurant à la fin du présent document). 
 
B) Quelques « impératifs » de la réforme : 

 
1) Conserver un lien  fiscal entre l'activité 

économique des entreprises et le territoire de la 
collectivité locale sur lequel elles sont 
implantées ? 

Cette idée est assez largement partagée. On peut citer 
deux opinions sur ce point : 
 
Selon le sénateur Marini (v. supra), la réforme n'est pas 
concevable indépendamment d'une vision d'ensemble de 
nature à assurer le lien indispensable entre l'entreprise et 
la collectivité territoriale qui lui garantit l'environnement 
dont elle a besoin pour être productive. 
 
Le rapport Balladur défend la même « ligne » : Face à 
cette situation, le Comité a estimé qu'il n'était pas 
envisageable que soit rompu tout lien fiscal entre l'activité 
économique des entreprises et le territoire de la 
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collectivité locale sur lequel elles sont implantées. 
Autrement dit, autant les entreprises sont fondées à 
dénoncer les inconvénients de la taxe professionnelle, 
autant il a semblé exclu au Comité qu'elles puissent 
durablement bénéficier d'une exonération de toute 
taxation de leur activité au profit des collectivités locales. 
 
Le maintien de ce lien milite en faveur du maintien de 
l’imposition foncière des entreprises.  
 

2) Les respect des règles constitutionnelles sur la 
« part déterminante » des ressources propres 

 
Comme on l’a indiqué ci-dessus, la part des ressources 
propres ne peut être inférieure au niveau constaté au titre 
de l'année 2003 ;  la " part déterminante " est donc fixée, 
pour les communes et leurs groupements à 60, 8 %, pour 
les départements à 58, 6 % et pour les régions à 41, 7 %. 
 
On peut également noter d’autres impératifs de caractère 
plus général, et à forte portée politique, notamment : 
 

3) Ne pas alourdir le déficit des finances 
publiques ? 

4) Ne pas augmenter les prélèvements 
obligatoires ? 

5) Ne pas transférer des charges des entreprises 
vers les ménages ? 

6) Limiter les cumuls d'impôts sur une même 
assiette d'imposition ? 

 
C) Le projet  présenté par la DGI :  

 
Ce projet prévoit la suppression de la taxe professionnelle 
et la création de la cotisation économique territoriale 
(CET). 
 
Cette cotisation est composée de deux éléments 
distincts  (article 1447-0 du CGI). 
 

 Une cotisation locale d’activité 

 Une cotisation complémentaire 

 
1) La cotisation locale d’activité : 

 
a) Base d’imposition : 

 
La nouvelle rédaction de l’article 1467 du CGI prévoit 
deux cas : 
Principe : 
La base est constituée par la valeur locative des biens 
passibles d’une taxe foncière, y compris, notamment, 
« Les outillages et autres installations et moyens 

matériels d'exploitation des établissements industriels » 
qui sont visés à l’article 1382-11° et qui sont exonérés de 
la taxe foncière10, dont le redevable a disposé pour les 
besoins de son activité professionnelle pendant la période 
de référence, à l’exception de ceux qui ont été détruits ou 
cédés au cours de la même période. 
La nouvelle rédaction reprend donc les règles prévues 
pour l’application de la taxe professionnelle à propos de 
la « disposition » des biens et on peut donc penser que la 
jurisprudence antérieure sera reprise.11 On rappelle que 
les critères de la disposition sont au nombre de trois : 
 

 Le contrôle exercé sur les biens ; 

 L’utilisation matérielle de ceux-ci : les biens sont 
utilisés pour la réalisation des opérations que le 
redevable effectue ; 

 La finalité de cette utilisation qui doit être 
spécifiquement la réalisation des opérations 
effectuées par l’utilisateur. 

Le maintien de l’assiette « recettes » pour les BNC : Le 
nouveau texte reprend en grande partie le texte antérieur. 
Dans ces hypothèses, la base est constituée : 
« Dans le cas des titulaires de bénéfices non 
commerciaux, des agents d’affaires, des fiduciaires pour 
l’accomplissement de leur mission et des intermédiaires 
de commerce, employant moins de 5 salariés et n’étant 
pas soumis de plein droit ou sur option à l’impôts sur les 
sociétés, 6 % des recettes et la valeur locative des biens 
passibles d’une taxe foncière et dont le contribuable a 
disposé pour les besoins de son activité professionnelle 
pendant la période de référence. » 
 

b) Diminution des valeurs locatives des 
immobilisations industrielles évaluées selon la 
méthode comptable : 

 
Une précision importante est ajoutée à l’article 1499 du 
CGI. 
Le texte de cet article est repris mais un alinéa est 
ajouté : la valeur locative de ces immobilisations 
industrielles est diminuée de 15 %. 
Il faut rappeler qu’une abondante jurisprudence est 
intervenue ces dernières années afin de préciser la 
définition des établissements industriels soumis à ces 
règles12. En fait, l’application de la méthode comptable 
                                                           
10 Il s’agit, notamment, des outillages proprement dits, 
d'autre part, les biens d'équipement spécialisés, c'est-à-
dire les immobilisations qui sont intégrées directement et 
matériellement dans le processus de fabrication, de 
transformation ou de manutention et servent 
spécifiquement à l'exercice de l'activité professionnelle. 
11 V. notamment, CE 19 avril 2000, 172003,  SA 
Fabricauto-Essarauto, RJF 5 / 2000, p. 431, n° 631 ; 
BDCF 5 / 2000, p. 28, concl. Courtial 
 
12 V. Chr. à la RJF 11 / 2005, p. 811  
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avait été conçue, à l’origine, pour favoriser les 
établissements industriels. Mais, paradoxalement, les 
règles d’évaluation de droit commun s’avéraient plus 
intéressantes en raison de l’absence de réévaluation des 
valeurs locatives ; d’où, sans doute, l’abattement de 
15 %. 
 

2) La cotisation complémentaire : 

 
La cotisation minimale de taxe professionnelle (calculée 
en fonction de la valeur ajoutée) est transformée en 
cotisation complémentaire, mais quelques 
aménagements sont apportés pour le calcul de cette 
cotisation. Notamment, son champ d’application est élargi 
et les taux deviennent progressifs en fonction de 
l’évolution du chiffre d’affaires. 
 

a) Personnes passibles de la cotisation 
complémentaire : 

Il s’agit des personnes physiques ou morales qui exercent 
à titre habituel une activité professionnelle non salariés et 
dont le chiffre d’affaires est supérieur à 500 000 €. Pour le 
calcul de ce chiffre d’affaires, il est tenu compte, le cas 
échéant, du chiffre d’affaires réalisé par des entreprises 
dont le redevable détient au moins 50 % du capital (afin 
d’éviter des filialisations destinées à profiter de taux 
d’imposition plus bas (voir ci-après). 
 
Ne sont pas soumis à cette cotisation, les contribuables 
imposables en fonction de leurs recettes 
(essentiellement, les BNC, voir ci-dessus). 
 

b) Calcul de la cotisation complémentaire : 

Taux 
La cotisation complémentaire est égale à une fraction de 
la valeur ajoutée produite par l’entreprise. Le taux 
d’imposition est progressif, en fonction du chiffre 
d’affaires de l’entreprise. 
 
Le texte fixe les règles de calcul de ce taux : 
 

 Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est 
compris entre 500 000 € et 3 000 000 €, le taux 
est égal : 

[(Montant du chiffre d’affaires – 500 000 €) / 2 500 000] x 
0,5 % 

 
Exemples : 
 
Pour un chiffre d’affaires de 1 000 000 €, le taux 
est de 0,1 % 
 
Pour un chiffre d’affaires de 2 000 000 €, le taux 
est de 0,3 % 
 
Pour un chiffre d’affaires de 3 000 000 €, le taux 
est de 0,5 % 
 

 Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est 
compris entre 3 000 000 € et 10 000 000 €, le 
taux est égal à : 

0,5 % + [(Montant du chiffre d’affaires – 3 000 000 €) / 
7 000 000 € x 0,9 %] 

Exemple : 
 
Pour un chiffre d’affaires de 4 000 000 €, le taux 
est de 0,63 (arrondi au centième le plus proche). 
 

 Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est 
compris entre 10 000 000 € et 50 000 000 €, le 
taux est égal à : 

1,4 % + [(Montant du chiffre d’affaires – 10 000 000 €) / 
40 000 000 € x 0,1 %] 

 
Exemple : 
 
Pour un chiffre d’affaires de 30 000 000 €, le 
taux est de 1,45 %  
 
 Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est 
supérieur à 50 000 000 €, le taux est de 1,5 %.  
 

Exercice de référence : 
 
La cotisation complémentaire est déterminée en fonction 
du chiffre d’affaires réalisé et de la valeur ajoutée produite 
au cours de l’année au titre de laquelle l’imposition est 
établie ou au cours du dernier exercice de douze mois 
clos au cours de cette même année lorsque cet exercice 
ne coïncide pas avec l’année civile. 
 
Calcul du chiffre d’affaires : 
 
Le chiffre d’affaires est égal à la somme : 
 

 Des ventes de produits fabriqués, prestations de 
services et marchandises ; 

 Des redevances pour concessions, brevets, 
licences, marques, procédés, logiciels, droits et 
valeurs similaires ; 

 Des plus-values de cession d’éléments 
d’immobilisations corporelles et incorporelles, 
lorsqu’elles se rapportent à une activité normale 
et courante ; 

 Des refacturations de frais inscrites au compte 
de transfert de charges. 

Calcul de la valeur ajoutée 
 
Elle est égale à la différence entre: 
 

 D’une part : le chiffre d’affaires, défini ci-dessus, 
majoré, notamment : 

 Des autres produits de gestion courante ; 
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 De la production immobilisée, à hauteur des 
seules charges qui ont concouru à sa 
formation et qui figurent parmi les charges 
déductibles de la valeur ajoutée ; 

 Des subventions d’exploitation ou 
d’équilibre ; 

 De la variation positive des stocks ; 

 Des transferts de charges déductibles de la 
valeur ajoutée, autres que ceux pris en 
compte dans le chiffre d’affaires. 

 D’autre part : 

 Des achats stockés de matières premières 
et autres approvisionnements ; 

 Des achats d’études et de prestations de 
services ; 

 Des achats de matériel, équipement et 
travaux ; 

 Des achats non stockés de matières et 
fournitures ; 

 Des achats de marchandises et des frais 
accessoires d’achat. 

diminués : 
 

 Des rabais, remises et ristournes obtenus 
sur achats ;  

 De la variation négative des stocks ;  

 Des services extérieurs à l’exception, en 
particulier, des loyers ou redevances 
afférents aux biens pris en location ou en 
sous-location pour une durée de plus de 6 
mois ou en crédit-bail ainsi que les 
redevances afférentes à ces biens 
lorsqu’elles résultent d’une convention de 
location-gérance (toutefois, lorsque les 
biens pris en location par le redevable sont 
donnés en sous-location pour une durée de 
plus de 6 mois, les loyers sont retenus à 
concurrence du produit de cette sous-
location 

 Des taxes sur le chiffre d’affaires et 
assimilées ; 

 Des contributions indirectes ; 

 De la taxe intérieure sur les produits 
pétroliers ; 

 Des autres charges de gestion courante, 
autres que les quote-parts de résultat sur 
opérations faites en commun ; 

 Des dotations aux amortissements pour 
dépréciation afférentes aux biens donnés en 
location pour une durée de plus de 6 mois, 
donnés en crédit-bail ou faisant l’objet d’un 
contrat de location-gérance pour une durée 
de 6 mois, en proportion de la période de 
location, de crédit-bail ou de location-
gérance ; 

 Des moins-values de cession d’éléments 
d’immobilisations corporelles et 
incorporelles, lorsqu’elles se rapportent à 
une activité normale et courante. 

Annualité de la taxe : 
 
La cotisation complémentaire est due pour l’année entière 
par le redevable qui exerce l’activité au 1° janvier de 
l’année d’imposition. 
 
Le montant et les éléments de calcul de la valeur ajoutée 
font l’objet d’une déclaration l’année suivant celle au titre 
de laquelle les cotisations complémentaires sont dues (en 
principe, au plus tard, le deuxième jour ouvré suivant le 1° 
mai). 
 
Frais de gestion 
 
L’Etat perçoit 2 % du montant des  taxes suivantes : 
 

 Taxe foncière sur les propriétés bâties ; 

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties ; 

 Taxe d’habitation due pour les locaux meublés 
non affectés à l’habitation principale ; 

 Cotisation locale d’activité. 

Le taux des frais prélevés au profit de l’Etat est donc 
réduit (2 % au lieu de 3,60 %) ; corrélativement, une  
fraction des frais de gestion (frais de dégrèvement et frais 
d’assiette) est « transformée » en ressources des 
collectivités territoriales et leurs établissements publics. 
 
Il est institué un prélèvement de 1,5 % sur le montant de 
la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 
 
Les règles de liens et de plafonnement de taux : 
 
Le nouveau texte reprend les dispositions de l’article 
antérieurement en vigueur, mais en adaptant la rédaction 
à la création de la cotisation locale d’activité : 
 

 Les organes délibérants des collectivités 
territoriales peuvent : 
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a. Soit faire varier dans une même proportion les 
taux des quatre taxes appliqués l'année 
précédente ; 
 

b. Soit faire varier librement entre eux les 
taux des quatre taxes. Dans ce cas, le 
taux de cotisation locale d’activité : 

c.  
 Ne peut, par rapport à l'année précédente, 

être augmenté dans une proportion 
supérieure à l'augmentation du taux de la 
taxe d'habitation ou, si elle est moins 
élevée, à celle du taux moyen de la taxe 
d'habitation et des taxes foncières, pondéré 
par l'importance relative des bases de ces 
trois taxes pour l'année d'imposition ; 

 Ou doit être diminué, par rapport à l'année 
précédente, dans une proportion au moins 
égale, soit à la diminution du taux de la taxe 
d'habitation ou à celle du taux moyen 
pondéré de la taxe d'habitation et des taxes 
foncières, soit à la plus importante de ces 
diminutions lorsque ces deux taux sont en 
baisse. 

Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux de 
la taxe d'habitation. 
 
A noter que dans la rédaction actuellement en vigueur 
cette dernière phrase commençait pas « Jusqu'à la date 
de la prochaine révision ». Le législateur paraît ne plus 
croire à une intervention prochaine d’une telle révision. 
 
De même, le nouveau texte transpose les actuelles règles 
de plafonnement des taux : 
 

 Les taux des taxes foncières et de la taxe 
d'habitation votés par une commune ne peuvent 
excéder deux fois et demie le taux moyen 
constaté l'année précédente pour la même taxe 
dans l'ensemble des communes du département 
ou deux fois et demie le taux moyen constaté au 
niveau national s'il est plus élevé ; 

 Le taux de la cotisation locale d’activité voté par 
une commune ou un établissement public 
d’agglomération nouvelle ou de coopération 
intercommunale (substitués aux communes pour 
l’application de la cotisation locale d’activité) ne 
peut excéder deux fois le taux moyen de cette 
taxe constaté l'année précédente au niveau 
national pour l'ensemble des communes et 
groupements. 

Des précisions (qui reprennent en grande partie le régime 
actuel) sont prévues pour les établissements  publics de 
coopération intercommunale. 
 

Une règle nouvelle est instaurée : le taux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties par un département ne 
peut excéder deux fois et demie le taux moyen constaté 
l’année précédente au niveau national pour l’ensemble 
des départements. 
 
Dispositions transitoires : 
 
Les collectivités territoriales et les établissements publics 
de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité 
propre reçoivent au titre de l’année 2010, en lieu et place 
du produit de la taxe professionnelle, une compensation 
dont le montant est égal au produit de la taxe 
professionnelle qui résulterait de l’application au titre de 
2010 des dispositions relatives à cette taxe dans leur 
version en vigueur au 31 décembre 2009. 
 
Pour les départements et régions, le taux est le taux 2009 
augmenté du taux de croissance moyen 2009-2010 des 
taux communaux et intercommunaux. 
 
Les impositions à la cotisation locale d’activité établies au 
titre de l’année 2010 sont perçues au profit du budget 
général de l’Etat. Elles sont calculées en faisant 
application des délibérations prises par les communes et 
établissements publics de coopération intercommunale 
applicables au titre de l’année 2009 pour la taxe 
professionnelle. 
 
Création d’un acompte exceptionnel d’IS à raison du gain 
réalisé par l’entreprise à raison de la réforme : 
 
Les entreprises doivent verser au plus tard le 31 
décembre 2010 un acompte exceptionnel d’IS. L’acompte 
exceptionnel est égal au produit : 
 

 Du taux de l’IS ; 

 Par la différence entre, d’une part, la taxe 
professionnelle due au titre de l’année 2009, 
d’autre part, la somme de la taxe sur les activités 
économiques due au titre de 2010 et les 
acomptes de cotisation complémentaire due au 
titre de cette même année. 

Cet acompte exceptionnel est retenu pour la liquidation 
de l’IS dans les mêmes conditions que les autres 
acomptes.  
 

3) Essai d’estimation des conséquences de la 
réforme : 

a) Pour les entreprises : 

« Une grosse majorité de gagnants, une poignée de 
perdants … » telle est l’opinion la plus répandue. Selon 
les organisations patronales, il y aurait quelque 30 000 
perdants, notamment dans les entreprises de services (à 
forte valeur ajoutée et, notamment, des « start up”, des 
régimes spécifiques leur seront, sans doute, prévues). 
Finalement, le gain net pour les entreprises est estimé à 
6,3 milliards d'euros en vitesse de croisière, mais il sera 
moins élevé, un peu inférieur à 5 milliards, en prenant en 
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compte d'autres taxations spécifiques visant les grandes 
entreprises de réseau (taxe pylônes pour EDF, par 
exemple). 
 
En affinant un peu l’analyse, le Ministère estime 
qu’aucune taille d'entreprise n'est perdante, et tous les 
secteurs (commerce, services aux particuliers, 
industrie, etc.) verraient leur impôt baisser ; 40 % des 
gains vont à l'industrie, la plus exposée à la concurrence 
internationale. 
 
Mais les entreprises doivent s’attendre à une hausse des 
prix des matières fossiles avec la « contribution climat et 
énergie » (la « taxe carbone ») lors de sa mise en œuvre. 
 

b) Pour les collectivités territoriales 

 
La suppression de la taxe professionnelle sera, 
normalement, intégralement compensée à l’instant t. 
 
Le tableau suivant résume les propositions du Ministère 
des Finances pour ces compensations : 

 

 
 

Jean-Michel Moreau, 
Expert comptable, 

Commissaire aux comptes, 
France Défi MP, Toulouse 

jmm.fdy.fd@wanadoo.fr 
 
 

Bernard Plagnet, 
Professeur à la faculté de droit de Toulouse 

bernard.plagnet@wanadoo.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
LE REGIME COMPTABLE DES 

CONVENTIONS DE REGIE 
INTERESSEE CHEZ LE 
DELEGATAIRE, UNE 

REPONSE AUX SERVICES 
COMPTABLES DES 

COLLECTIVITES 
 

 
 
Introduction 
 
Le régime comptable des conventions de régie intéressée 
chez le délégataire, dans le cadre plus général des DSP 
pose un certains nombres de questions du fait des 
caractéristiques de ce contrat considéré tant comme un 
contrat de gérance, donc un contrat soumis aux 
exigences de la comptabilité publique qu’un contrat de 
DSP soumis aux règles de la comptabilité privée. 
 
Nous nous proposons de fournir une réponse à ces 
interrogations. 
 
 
1. Définition du contrat 
 

Selon le rapport d’étape sur l’analyse juridique de la 
concession de la commission « concessions » du CNC 
(bull. CNC n°86), en accord avec la doctrine dominante, 
la délégation de service public pouvant prendre des 
formes spécifiques, telles que la concession de service 
public, l’affermage, la régie intéressée, est définie comme 
un contrat par lequel une personne publique (concédant) 
confie à une personne physique ou morale, généralement 
de droit privé (concessionnaire) l’exécution d’un service 
public pour une durée déterminée et généralement 
longue. 

 
La régie intéressée est un contrat par lequel la collectivité 
publique confie à un tiers public ou privé la gestion ou la 
gestion et l’entretien d’un service. Celui-ci exploite le 
service pour le compte de la collectivité, qui assure 
l’intégralité du risque sur les dépenses et recueille la 
totalité des recettes du service. Elle agit en tant qu’agent 
public ou « mandataire » de la collectivité qui conserve la 
direction du service. Le régisseur est rémunéré d’une 
part, directement par la collectivité (garantie de recettes) 
et, d’autre part, en tenant compte en partie, de sa 
performance en gestion, nécessaire à l’équilibre du 
contrat. Il y a risque dans la gestion du service. 
 
En effet, au regard de la notion de « rémunération 
substantiellement issue des résultats de l’exploitation » 
qui permet de qualifier une délégation de service public 
selon sa définition légale récente (reprise par l’article L. 
1411-1 du CGCT), une régie intéressée pourra souvent 
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constituer un marché public. Par ailleurs, dans le cas 
d’une régie intéressée, le cocontractant n’assume guère 
les risques de la gestion du service. 
 
Les clauses du contrat de régie intéressée doivent 
comporter les éléments suivants : 
 
 la collectivité publique finance elle-même 

l’établissement du service, 
 
 l’exploitation et l’entretien de ce service sont 

confiés à une personne physique ou morale de 
droit privé ou public, agissant pour le compte de la 
collectivité, moyennant une rémunération, 

 
 la collectivité rémunère directement cette personne 

au moyen d’une prime fixée en pourcentage du 
chiffre d’affaires, complétée d’une prime de 
productivité et éventuellement par une part des 
bénéfices, 

 
 la collectivité définit les conditions techniques, 

économiques et financières de l’exploitation du 
service, 

 
 la collectivité détermine en association avec le 

régisseur les tarifs payés par les usagers du 
service public et que celui-ci perçoit pour le compte 
de la collectivité. 
 
« La différence essentielle avec la concession est 
que le régisseur intéressé n’est pas rémunéré par 
les usagers, que sa rémunération ne consiste pas 
dans le solde du compte profits et pertes dont les 
recettes ont été fournies par les redevances sur les 
usagers […]. La rémunération du régisseur est 
constituée essentiellement par des primes de 
gestion ou même, éventuellement, par la ristourne 
que la collectivité publique lui fait d’une partie de 
ses profits » (CE, 19 janvier 1912, Marc Bérenger, 
Lebon, 1912, p. 75). 
 
« La régie intéressée ne peut être assimilée à un 
service concédé […]. C’est par contre une 
exploitation – au compte de » (CE, 19 octobre 
1955, Bergeon, Lebon, 1955, p.487). 
 
« Que la rémunération prévue pour le 
cocontractant était composée d’une part d’un prix 
payé par le [syndicat mixte] pour le traitement des 
déchets collectés auprès des adhérents de celui-ci 
et, d’autre part, d’une partie variable provenant tout 
à la fois des recettes d’exploitation liées au 
traitement des déchets collectés auprès d’autres 
usagers que les adhérents du [syndicat mixte], de 
la vente de l’énergie produite et des éventuelles 
recettes supplémentaires liées aux performances 
réalisées dans le traitement des déchets collectés 
auprès des adhérents du syndicat ; qu’il ressort 
des pièces du dossier que la part des recettes 
autres que celles correspondant au prix payé par 
le [syndicat mixte] devait être d’environ 30 % de 
l’ensemble des recettes perçues par le 
cocontractant du [syndicat mixte] ; que, dans ces 
conditions, la rémunération prévue pour le 

cocontractant du [syndicat mixte] était 
substantiellement assurée par le résultat de 
l’exploitation du service ; que, dès lors, le contrat 
envisagé devant être analysé non comment un 
marché mais comme une délégation de service 
public » (CE, 30 juin 1999, Syndicat mixte du 
traitement des ordures ménagères Centre Ouest 
Seine-et-Marnais, n° 198147). 

 
Les compétences déléguées au cocontractant peuvent 
concerner tous les travaux d’entretien ou de gestion du 
service à l’exclusion de la réalisation des 
investissements. 
 
Le régisseur perçoit pour cela une rémunération fixe 
assise sur le chiffre d’affaires réalisé et une rémunération 
variable plus communément appelé « intéressement ». 
 
Dans le cadre de l’exploitation, en fonction du contrat le 
gestionnaire du service soit se voit rembourser à l’euro, 
sur justificatifs, toutes les dépenses nécessitées par 
l’exploitation du service soit se voit rembourser un 
montant forfaitaire correspondant à un budget 
prévisionnels les dépenses nécessitées par l’exploitation 
du service et reverse parallèlement à la collectivité les 
recettes perçues auprès des usagers. 
 
En complément le régisseur se voit en retour attribuer 
une rémunération par la collectivité dont le montant tient 
compte des résultats d’exploitation obtenus. 
 
Le montant de cette rémunération ou intéressement doit 
avoir un caractère significatif par rapport au contrat. 
 
 
2. La définition du contrat permet une bonne 

approche comptable 
 
La Régie intéressée si elle est qualifiée de contrat de 
Délégation de Service Public n’est pas un marché public 
au sens du code. Cependant dans son fonctionnement, il 
peut être considéré pour toute ou partie des opérations 
faites par le régisseur comme un mandat selon les 
dispositions du contrat. 
 
Un contrat qualifié de « Régie intéressée » s’analyse en 
un marché public et non en une délégation de service 
public  lorsque le cocontractant, à raison de sa gestion, 
n’encourt que des risques limités et ne peut bénéficier 
que d’un intéressement limité au résultat. 
 
Il est fondamental de qualifier correctement le contrat de 
régie intéressée qui peut être trop souvent est considéré 
uniquement comme un mandat. Il convient de revenir sur 
la définition de ces deux contrats : 
 
 Le mandat est défini par un contrat par lequel une 

personne, le mandant, donne à une autre, le 
mandataire, le pouvoir de faire « quelque chose ». 
 
Le Plan Comptable Général (art.394-1) indique 
que  les opérations traitées par l’entreprise en 
qualité de mandataire sont enregistrées dans le 
compte du mandant (compte de tiers de la classe 
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4) et seule la rémunération du mandataire est 
comptabilisée dans le résultat.  
 

Force est de constater qu’au regard de ces 
principes, la DSP n’est pas considérée comme un 
mandat et ne peut se prévaloir des règles 
comptables applicables au mandat. Lorsqu’il existe 
un mandat, le mandataire agit pour ordre et pour 
compte du mandant. Cette opération oblige le 
mandataire à inscrire sur toutes ses pièces 
(factures…) qu’il agit au nom et pour le compte du 
mandant et le régime de passation des marchés 
sera celui en vigueur au niveau du mandant. 

 
 La régie intéressée est définie selon le CNC dans 

son rapport d’étape de 2000/01 comme suit : 
 
« C’est un mode de gestion des services publics 
par une personne privée qui est rémunérée par la 
collectivité publique sous la forme d’une 
participation au chiffre d’affaires ou aux 
bénéficiaires. Il s’agit d’une opération de mandat à 
traiter comptablement selon les dispositions 
générales du PCG (article 394-1). Toutefois, ces 
contrats relèvent du droit de délégation de 
service public lorsque la rémunération du 
concessionnaire est assurée substantiellement et 
directement par les usagers du service public » 

 
Rappelons que les comptes annuels de l’entreprise 
délégataire forment un document comptable sur 
l’ensemble de l’entreprise. Ces comptes ont vocation à 
être approuvés en assemblée générale annuelle après 
certification par un commissaire aux comptes. Les  
référents en la matière sont le Plan Comptable Général 
(PCG) et le Code de Commerce auquel il doit être pris en 
compte les textes émis par le Comité de la 
Réglementation Comptable (CRC) après avis du Conseil 
National de la Comptabilité (CNC). 
 
 
3. La comptabilisation des charges et des 

produits 
 
3.1 Comptabilisation des produits  
 
La comptabilité du délégataire doit comporter un secteur 
comptable distinguant les coûts propres à la structure et à 
la DSP. En effet, il convient dans un souci de 
simplification de ne pas regrouper les secteurs d’activité 
parfois nombreux et variés. Il pourra être mis en place 
une comptabilité analytique (et ceci conformément aux 
dispositions de l’article 391.1 du PCG). 
 
Dans son fonctionnement général le contrat de Régie 
Intéressée va considérer que les recettes d’exploitation 
sont des produits de la collectivité locale délégante. Le 
régisseur, dans le cadre de sa régie de recettes pourra 
encaisser les recettes pour ordre du délégant et soit les 
verser directement sur un compte ouvert au nom du 
délégant soit dans ses comptes en considérant qu’il s’agit 
d’une avance faite sur les sommes dues par le délégant. 
La convention précisera ces différents termes du contrat. 

Il existe cependant un point à préciser dans ce domaine : 
l’encaissement des produits par le régisseur. 

En premier lieu, la circonstance qu’aucune disposition du 
droit positif ne rend applicable l’ensemble des règles 
d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des 
régies d’avances et de recettes au cas de la régie 
intéressée. 

Ni le code général des collectivités territoriales, ni aucun 
autre texte de droit positif ne soumet expressément les 
régies intéressées à l’application de l’ensemble des 
règles d’organisation, de fonctionnement et de contrôle 
des régies d’avances et de recettes. 

L’article R.2222-5 du CGCT se limitent à prévoir que : 

 « les entreprises qui exploitent des services publics en 
régie intéressée sont soumises, pour tout ce qui concerne 
l’exploitation et les travaux de premier établissement à 
exécuter pour le compte de l’autorité concédante, à 
toutes les mesures de contrôle et à la production de 
toutes les justifications que les règlements administratifs 
imposent aux régisseurs d’avances. » 

Ne sont ainsi visées que les seules dispositions relatives 
au contrôle des régies d’avances. Il ne s’agit donc là que 
d’une application partielle des règles auxquelles doivent 
se soumettre les régisseurs d’avances, et non de toutes 
les mesures prévues par les articles R.1617-1 et suivants 
du code général des collectivités territoriales. 

Ne devraient ainsi normalement trouver à s’appliquer 
dans le cas d’une régie intéressée que les seules 
dispositions : 

 de l’article R.1617-4 du CGCT aux termes duquel : 

« Le régisseur remet les pièces justificatives des 
dépenses payées par ses soins, dans les 
conditions fixées par l’acte constitutif et au 
minimum une fois par mois à l’ordonnateur ou au 
comptable assignataire qui émet, pour le montant 
des dépenses reconnues régulières, un mandat de 
régularisation. » 

Etant précisé que les pièces justificatives ici visées 
sont celles énumérées à l’annexe IV de l’article 
D.1617-19 du même code. 

 et de l’article R.1617-17 du CGCT selon lequel : 

 « Les régisseurs de recettes, d’avances ainsi que 
de recettes et d’avances ainsi que les régisseurs 
intérimaires et les mandataires sont soumis aux 
contrôles du comptable public assignataire et de 
l’ordonnateur ou de leurs délégués auprès 
desquels ils sont placés. Ils sont également soumis 
aux vérifications des autorités habilitées à contrôler 
sur place le comptable public assignataire et 
l’ordonnateur ou de leurs délégués. » 
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Les autres dispositions des articles R.1617-1 à R.1617-8 
du CGCT relatives aux régies d’avance ne trouvent pas à 
s’appliquer aux régies intéressées.  

Néanmoins, il est évident que la totalité des recettes 
encaissées par le régisseur intéressé n’échappe pas à la 
règle du dépôt de fonds au Trésor Public et doit être 
reversée à la personne publique (sous des formes 
pouvant être précisées par le contrat de régie intéressée 
– comme par exemple le prélèvement pour payer les 
dépenses et couvrir sa rémunération) et par ailleurs qu’un 
budget annexe au sein de la collectivité doit retracer ces 
recettes (et aussi l’ensemble des charges relatives à 
l’exploitation). 

Comptablement les sommes transiteront par des comptes 
de classe 4 chez le délégataire pour constater la 
contrepartie de l’encaissement dans les comptes du 
régisseur. 

 
 
3.2 Comptabilisation des charges 
Par ailleurs les charges seront soit considérées comme 
des charges engagées pour ordre et pour compte du 
délégant soit des charges engagées par le régisseur et 
refacturées sur une base contractuelle. 

 
Les charges de la DSP ont une double origine : 
 
 les frais facturés par des tiers extérieurs 

 
 les frais propres du délégataire tels que les frais 

de personnel. 
 
La comptabilisation des dépenses de frais de personnel 
dans un compte de mandat ne serait pas conforme aux 
règles du PCG 99 (article 446-64) et ferait supporter au 
délégataire un risque social et un risque fiscal significatif. 

 
Au regard des ces principes il ressort qu’il convient de 
retenir pour l’enregistrement comptable les règles 
juridiques exposées dans le contrat. 
 
 Les charges propres à la DSP seront 

comptabilisées en charges par nature. 
 
 Les charges d’exploitation facturées par les tiers 

seront soit comptabilisées en compte de classe 
4 s’il existe un mandat entre la collectivité et le 
régisseur sur les dépenses soit en charges par 
nature dans le cas contraire. 

 
 La rémunération forfaitaire et proportionnelle du 

régisseur et la refacturation des charges 
d’exploitation seront comptabilisées en produits 
(compte de la classe 7). 

 
 La TVA fera l’objet d’une gestion dans les règles 

de droit commun c'est-à-dire déductible en 
fonction de la nature des charges et collectée 
sur la refacturation au délégant. 

 

Sur la base de ces principes la collectivité délégante 
devra avoir mis en place, au sein de son budget annexe 
des schémas comptables en conformités sur l’analyse et 
la comptabilisation des charges par nature avec la 
convention. 
 
Pour l’ensemble de dépenses considérées comme des 
mandats elle devra traduire en terme budgétaire et dans 
le compte financier des mouvements par nature. En ce 
qui concerne les frais refacturés par le régisseur intéressé 
une nature unique de frais. (une analyse analytique par 
nature de dépenses devant toutefois être produite par le 
régisseur afin de pouvoir comparer les réalisations aux 
données prévisionnelles figurant généralement dans le 
traité de délégation) 
 
 
4. Conclusion 
 
La traduction comptable du contrat de Régie intéressée 
pose, du fait de sa nature des interrogations aux services 
des collectivités et aux services comptables des 
délégataires essentiellement du fait des imprécisions qui 
peuvent figurer dans la convention. Les hésitations 
comptabilisation en mandat ou dans un processus 
d’achat / vente peuvent altérer les comptes annules des 
délégataires, des collectivités locales délégantes et 
entraîne pour tout le monde des risques fiscaux 
importants. 
 
Il nous parait évident, que pour éviter toutes ces 
interrogations qu’une réflexion amont existe lors de la 
consultation et lorsque les collectivités locales se font 
assister dans les procédures de mise en concurrence 
pour lancer ses opérations elles prennent conseil auprès 
de financiers et de comptables capables de pouvoir les 
conseiller dans le domaine de la gestion comptable du 
dossier. L’expert comptable devrait être cet interlocuteur 
privilégié de la collectivité dans cette phase de mise en 
place du contrat. 
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INTERCOMMUNALITE 

DES SERVICES D’EAU ET 
D’ASSAINISSEMENT : 
PROBLEMATIQUES ET 

ENJEUX 
 

 
 
36 686 communes au 1er janvier 2009 ! 
 

- Y-a-t-il autant de  sources d’eau ou de nappes 
phréatiques ? 

 
- Y-a-t-il 36 686 bassins versants pour collecter 

les eaux usées ? 
 

- Toutes ces communes peuvent-elles facturer à 
leurs usagers le coût de fonctionnement de leur 
propre station d’épuration mise aux normes ? 

 
- Peuvent-elles chacune individuellement 

répondre aux objectifs de développement 
durable ? 

 
- Comment concilier la politique d’aménagement 

au niveau local telle que chacune d’entre elles 
doit l’inscrite dans son plan local d’urbanisme 
(PLU) avec le schéma de cohérence et 
d’orientation territoriale ( SCOT) qui intègre entre 
autres, les politiques d’infrastructure et 
d’environnement avec le SDAGE (schéma 
directeur d’aménagement et de gestion de l’eau) 
et le SAGE élaborés au niveau des bassins et 
sous bassins d’eau... ! 

 
Et  ce type de questions  semble inépuisable. 
 
Depuis de nombreuses années, des réponses ont d’ores 
et déjà été apportées. Deux étapes  peuvent être 
discernées dans leur mise en œuvre :  
  

- Une première série de réponses a été apportée 
depuis plus de 100 ans  par le biais de la 
création de syndicats  (SIVU ou SIVOM). 

 
- Une deuxième série de réponses apparaît 

depuis 20 ans  par le biais de la création des 
intercommunalités : les compétences eau et 
assainissement peuvent en effet être 
incorporées soit de façon obligatoire soit de 
façon facultative ou optionnelle dans les 
compétences des structures intercommunales – 
communauté urbaine, communauté 
d’agglomération, communauté de communes. 

 
Les réponses apportées sont-elles aujourd’hui 
suffisantes, satisfaisantes, adaptées aux évolutions 
actuelles ? Vu sous les angles économique, financier et 

comptable, il semble que des questions restent en 
suspens. Nous en présenterons quelques-unes. 
 
Première question concernant le niveau et l’organisation 
des intercommunalités. Les collectivités  communales ne 
sont-elles pas trop nombreuses, trop éparpillées pour 
mettre en place des structures cohérentes au niveau de 
la gestion de l’eau et de l’assainissement !  Les nappes 
phréatiques épousent très rarement les contours d’une 
collectivité ou de son groupement. Protéger une nappe 
n’implique-t-il pas de mettre en place une structure  qui 
dépasse les frontières de  la structure de gestion de l’eau. 
L’eau est fondamentalement un bien commun, un bien 
pour lequel la solidarité devrait s’exprimer. Ne faut-il pas 
réorganiser la gestion de l’eau et de l’assainissement en 
ne partant plus des 36 886 communes, en ne partant pas 
de l’Etat  mais d’un niveau intermédiaire  politique qui 
pourrait être la Région qui mettrait en place les structures 
les plus appropriées assurant une cohérence technique 
(cohérence de bassins...), une cohérence territoriale 
(sécurité des approvisionnements, de la distribution et du 
traitement) et une cohérence économique pour optimiser 
les coûts aujourd’hui et demain !  
 
Deuxième question concernant les prévisions. La seule 
prévision obligatoire aujourd’hui est la prévision annuelle 
avec le budget. Est-ce suffisant pour gérer l’eau et 
l’assainissement ? Non. La plupart des collectivités ont 
mis en place spontanément un deuxième niveau de 
prévision: celui  de leur cycle électoral. Les prospectives, 
les plans de mandat sont de 6 ans. Les prévisions 
d’investissements, de financement sont en général 
établies en début de mandat et pour la durée du mandat. 
Les débats d’orientations budgétaires  de chaque 
exercice font référence à ce plan de mandat. Est-ce 
suffisant pour l’eau et l’assainissement, sachant que les 
investissements sont la plupart du temps des 
investissements de très longue durée et que les contrats 
de délégation coïncident rarement avec les échéances 
électorales ? Les prospectives eau et assainissement - 
surtout dans un cadre intercommunal - ne devraient-elles 
pas être déconnectées des prospectives strictement de 
mandat électoral pour être établies sur des périodes de 
10 ans et indépendamment des prospectives de chacune 
des collectivités ? 
 
Troisième question concernant les modalités 
d’amortissement des équipements eau et 
assainissement. Ne conviendrait-il pas d’adopter dans la 
M 49 des normes comptables et plus précisément des 
normes d’amortissement davantage basées sur l’usage 
avec la décomposition des investissements par 
composants ? On constate souvent aujourd’hui un seul 
plan d’amortissement d’un marché de construction d’un 
réseau dans lequel se trouvent des collecteurs avec une 
durée d’utilisation élevée souvent supérieure à 50 ans  et 
des ouvrages, des pompes... dont la durée de vie est 
beaucoup plus limitée – 5 ou 10 ans. Sans parler de la 
station d’épuration pour laquelle c’est plus de 5 
composants qui sont identifiés. Peut-on amortir de la 
même façon 2 collecteurs de même nature dont l’un situé 
en ville est très sollicité et l’autre situé en zone rurale est 
beaucoup moins sollicité ? La diversité des équipements, 
de leur localisation et de leur utilisation sans doute plus 
grande en intercommunalité que dans le cadre d’une 
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seule collectivité implique l’adoption des nouvelles règles 
d’amortissement.   
 
Quatrième question concernant l’inventaire. Les 
collectivités ont la plupart du temps un inventaire 
physique permettant d’identifier en tout lieu la nature 
précise de l’équipement, sa date... les ouvrages 
associés... mais très rarement les coûts de l’équipement. 
Parallèlement elles ont un inventaire comptable qui 
reprend la plupart du temps des marchés. Il existe peu de 
liens entre l’inventaire physique et l’inventaire financier 
parce qu’à un marché il est associé la plus part du temps 
plusieurs natures d’équipements et que les marchés sont 
rarement décomposés dans l’inventaire financier, surtout 
s’il s’agit de marchés anciens. La sommation des 
inventaires physiques des différentes collectivités donne 
un inventaire physique de l’intercommunalité sans doute 
assez cohérent.  En ce qui concerne l’addition des 
inventaires comptables des communes entrant en 
intercommunalité deux questions se posent :  1° 
L’addition est-elle possible compte tenu des conceptions 
parfois très différentes de ces inventaires comptables ?  
2° Et si l’addition est possible, est-ce que le résultat 
comptable est cohérent avec l’inventaire physique ? La 
réconciliation entre l’inventaire physique et l’inventaire 
financier est souhaitable. Tache importante qui conduira à 
constater que dans l’inventaire financier il y a des vrais 
faux éléments physiques, c’est à dire qui n’ont aucune 
correspondance dans l’inventaire physique et 
inversement que dans l’inventaire physique il se trouve 
des éléments techniques dont il n’existe aucune trace 
dans l’inventaire comptable et pourtant ces  éléments 
s’usent, doivent être entretenus et devront être 
remplacés. L’intercommunalité est une occasion pour 
mettre en place un inventaire complet physico-financier 
utile pour la prévision, utile pour gérer. 
 
Cinquième question concernant la tarification de 
l’assainissement. La taxe d’assainissement est assise sur 
le volume d’eau entrant.  Aujourd’hui les usagers sont 
invités à réduire leur consommation d’eau et à récupérer 
les eaux de pluie pour les activités sanitaires  - les 
incitations  et aides sont nombreuses-. Le volume d’eau 
entrant va de plus en plus être différent du volume d’eau 
sortant. Pourra-t-on dans ce cas maintenir le principe 
d’égalité  puisque à volume d’eau sortant identique, il 
pourra y avoir deux tarifications différentes fonctions des 
opportunités locales qu’un des usagers aura pu avoir 
pour réduire sa consommation d’eau entrante. 
 
Sixième question concernant les transferts d’actifs et de 
passifs. Dans les structures intercommunales telles 
qu’elles existent aujourd’hui il y a une ambiguïté 
concernant l’inscription du patrimoine dans les comptes. 
Dans de nombreux cas le patrimoine reste inscrit dans les 
comptes des différentes communes et est considéré 
comme mise à disposition de l’intercommunalité. On 
constate rarement un véritable transfert d’actifs et de 
passifs. Pour obtenir une vision complète et exhaustive 
du patrimoine de l’intercommunalité  au sens économique 
et non plus seulement  juridique, ne faudrait-il pas 
favoriser le processus  de transfert de tout le patrimoine 
concerné lors des mises en place des 
intercommunalités ? 
 

Septième question concernant la transparence des 
méthodes d’évaluation. Les services eau et 
assainissement ne sont jamais totalement autonomes. 
Les services d’entretien de la ville ou du groupement 
peuvent intervenir sur le réseau eau et assainissement, le 
service d’entretien du budget annexe eau et 
assainissement peut entretenir des réseaux d’eaux 
pluviales qui relèvent du budget général... Il y a donc 
régulièrement des transferts en charges et en produits 
des comptes des services d’eau et d’assainissement vers 
le budget général de l’EPCI ou vers les comptes des  
budgets généraux des différentes collectivités.  Les 
méthodes de calcul de ces transferts ne sont pas toujours 
présentées d’une manière explicite  et peuvent varier  
parfois d’une manière significative d’un exercice à un 
autre ou d’une collectivité à une autre sans information 
dans les comptes. Une note annexe dans les comptes 
administratifs sur les méthodes d’évaluation ne devrait-
elle pas être obligatoire ? 
 
Cette première liste n’est pas exhaustive. La 
réorganisation des collectivités territoriales et des 
services de l’Etat sera –t-elle l’occasion de repenser 
l’organisation et la gestion des services eau et 
assainissement ? 
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LA REDEVANCE SPECIALE  

DECHETS : UNE ETAPE 
NECESSAIRE VERS LA 
GENERALISATION D’UN 

SYSTEME DE FINANCEMENT 
INCITATIF ? 

 
 
 
La place occupée aujourd’hui par le Grenelle de 
l’Environnement au sein de l’actualité des collectivités 
territoriales est telle que celui-ci semble être devenu 
davantage une source intarissable de réformes qu’une 
seule réflexion globale sur le développement durable. Or, 
parmi les nombreux axes d’amélioration proposés en 
matière de bonnes pratiques, la gestion optimisée des 
déchets occupe une place toute particulière. A ce sujet, 
les pouvoirs publics ont clairement fait le choix de la 
« redevance incitative », s’impliquant ainsi dans un 
système affiné de mesure de l’ensemble des déchets 
produits. 
 
En effet, par son engagement 243 pris lors de la table 
ronde « Déchets » du 20 décembre 2007, le Grenelle a 
décidé d’« instituer une tarification incitative obligatoire 
[…] fondée sur une part fixe et une part variable ». 
Toutefois, on oublie trop souvent que le Grenelle de 
l’Environnement n’exclut pas la solution d’une taxe 
comportant une part variable, même si c’est le système 
de Redevance incitative (R.I.) qui semble remporter le 
large succès auprès des collectivités gestionnaires. 
 
Cependant, le recours à la Redevance spéciale 
d’enlèvement des ordures ménagères (R.S.) ne doit 
surtout pas être découragé, dans la mesure où celle-ci 
peut constituer une étape intermédiaire pertinente entre 
un système fixe de T.E.O.M. pure, et une redevance 
incitative fondée sur le principe d’une part variable. En 
effet, si une redevance générale de type R.I. constitue 
indéniablement « l’idéal » du système de financement du 
Service public d’élimination des déchets (S.P.E.D.), il n’en 
demeure pas moins que la difficulté de sa mise en œuvre 
risque de décourager plus d’une collectivité. 
 
Ainsi, dès lors qu’un système de mesure régulier, précis 
et personnalisé (puisque chaque foyer doit pouvoir être 
identifié) est réalisé, des investissements très importants 
en termes de ressources humaines et de matériels de 
mesures doivent être envisagés, ce qui ne semble guère 
être compatible avec les moyens financiers actuels de la 
plupart des collectivités gestionnaires. C’est dans ce 
contexte que la Redevance spéciale prend toute son 
importance. 
 
 
 
 

I. Un dispositif obligatoire depuis 1993 
 
Suivant une logique pragmatique d’élimination des 
déchets13, le C.G.C.T. permet aux collectivités 
compétentes en matière d’élimination et de valorisation 
des déchets ménagers de gérer également les déchets 
d’origine artisanale ou commerciale, à la condition que 
ces derniers ne nécessitent pas de techniques 
d’élimination particulières, ni de risques accrus pour 
l’environnement ou les personnes. 

 
Or, afin de financer le S.P.E.D., deux alternatives 
s’offraient aux collectivités jusqu’à aujourd’hui. D’une part, 
les collectivités pouvaient opter pour la Redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères (R.E.O.M.)14, 
système de redevance générale couvrant les déchets 
ménagers et non ménagers, supprimant mécaniquement 
la T.E.O.M. préexistante. Ainsi, la Redevance incitative, 
dont on finit par avoir l’impression qu’elle a été créée de 
toute pièce par le Grenelle de l’Environnement, n’est 
qu’une nouvelle version de la R.E.O.M. comportant une 
part variable. 
D’autre part, la collectivité gestionnaire pouvait opter pour 
un régime fiscal et lever la Taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (T.E.O.M.), qui s’applique 
indifféremment aux locaux ménagers ou industriels et 
commerciaux, tant que ces derniers sont soumis à la 
Taxe foncière sur les propriétés bâties (T.F.P.B.)15. A 
noter cependant que le C.G.I. prévoit un certain nombre 
d’exonérations afin de promouvoir la lutte contre la 
désindustrialisation ou l’aide à l’action des collectivités 
publiques16. 

 
Toutefois, afin de substituer une participation de l’usager 
commercial ou artisanal à une logique de financement 
global par le contribuable local, le C.G.C.T. contraint les 
collectivités exerçant la compétence « Elimination et 
valorisation des déchets » à appliquer une redevance 
propre aux producteurs de déchets non ménagers : le 
contribuable local ne doit plus financer l’élimination des 
déchets provenant de l’usager non ménager. 

 
La Redevance spéciale (R.S.), obligatoire depuis le 1er 
janvier 199317, est ainsi calculée en fonction de 
l’importance du service rendu, et notamment de la 
quantité des déchets éliminés. En outre, les diverses 
administrations sont considérées comme productrices de 
déchets non ménagers, ce qui a bousculé quelques 
habitudes de certains hôpitaux et universités… 

 
Toutefois, la Redevance spéciale implique un certain 
nombre de particularités propres. Ainsi, selon la décision 
du Conseil d’Etat du 28 juin 1996 « S.A.R.L. d’exploitation 
des établissements Bailly », et dans la mesure où la R.S. 
constitue un complément de financement d’un service 
public administratif majoritairement financé par la 
T.E.O.M. ou la fiscalité générale, son contentieux relève 
                                                           
13 Articles L.2224-14 et R.2224-28 du C.G.C.T. 
14 Article L.2333-76 du C.G.C.T. 
15 Article 1521-I du C.G.I. 
16 Article 1521-II du C.G.I. 
17 Article L.2333-78 du C.G.C.T. 
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des juridictions administratives. En outre, la R.S. est 
recouvrée par les services de la collectivité qui l’a 
instituée : cette dernière doit mettre en œuvre des 
moyens humains et matériels pour créer et mettre à jour 
le fichier des assujettis, établir les factures et recouvrer 
les sommes correspondantes. Cependant, de 
nombreuses collectivités ont d’ores et déjà signé une 
convention avec les services de la Direction 
départementale des Finances publiques (DDFiP) afin que 
ces derniers assurent l’intégralité du recouvrement de la 
redevance. 
 
Se pose alors la question la question de complémentarité 
avec la T.E.O.M. En effet, selon la décision du Conseil 
d’Etat du 19 février 1998 « S.A.R.L. Pore Gestion - 
Société JLP contre Commune de Saint-Ouen », la 
T.E.O.M. couvre un service de base. Dès lors, si les 
besoins de l’usager non ménager sont plus importants, il 
semble logique de considérer que la R.S. sert à couvrir le 
supplément de service au-delà des besoins « normaux » : 
l’exonération de T.E.O.M. des redevables de la R.S. ne 
doit donc pas être appliquée par systématisme, mais 
plutôt à envisager selon une formule sectorielle. 

 
II. Des bonnes pratiques encourageantes 
 
Actuellement, une centaine de collectivités regroupant 
environ 10 millions d’habitants appliquent la R.S. Parmi 
elles, il est possible de citer d’importants établissements 
publics de coopération intercommunale (E.P.C.I.) à 
fiscalité propre, ainsi que quelques villes disposant 
toujours de la compétence : Communauté urbaine de 
Marseille Provence Métropole, Communauté 
d’agglomération du Grand Nancy, Communauté 
d’agglomération du Grand Dax, Ville de Troyes… De 
leurs diverses expériences ressortent quelques 
fondamentaux de la mise en application de la Redevance 
spéciale. 
 
En effet, afin de mettre en œuvre un tel dispositif, il 
convient de collaborer avec un nombre important de 
partenaires institutionnels afin d’assurer la réussite de 
l’opération. Dans l’idéal, un groupe de travail d’installation 
d’une telle redevance regrouperait des représentants des 
communes membres, des Chambres consulaires (C.C.I. 
et Chambres des Métiers), du Conseil général, de la 
DDFiP, des représentants des facultés, voire des 
représentants d’associations de zones industrielles et 
commerciales locales. 
 
Parallèlement, des agents des communes membres 
doivent être formés afin de jouer le rôle de relais 
informationnels auprès des redevables. Ces derniers 
peuvent ainsi les sensibiliser au tri, et les informer de 
l’intérêt et du fonctionnement de ce système de 
facturation. 
 
Toutefois, l’une des missions les plus délicates de la mise 
en œuvre de la Redevance spéciale réside dans 
l’identification des futurs redevables. Et en la matière, peu 
de miracles : si une base de données élaborée par les 
services internes des ordures ménagères peut permettre 
d’optimiser les résultats de la démarche, il ne semble 
guère possible de faire l’économie d’un relevé des bacs 
présentés lors de la collecte « classique » des ordures 

ménagères, et ce afin de déterminer avec efficacité les 
producteurs de déchets non ménagers. 

 
A l’issue de cette phase, un certain nombre de courriers 
doivent être envoyés aux redevables potentiels, le 
nombre de conventions en résultant étant souvent 
nettement plus faible, compte tenu du nombre important 
de doublons initiaux. 
 
III. Les difficultés de la tarification 
 
De nombreux déterminants interviennent au stade de la 
tarification. Toutefois, l’exonération de R.S. en-deçà d’un 
certain seuil semble être une constante. En outre, au-delà 
d’un seuil jugé excessif par la collectivité gestionnaire, 
celle-ci peut se réserver le droit de ne pas assurer la 
collecte et le traitement de ces gros producteurs de 
déchets. Enfin, la tarification unitaire reflète très 
généralement le caractère recyclable ou non des déchets 
produits. 
 
De manière générale, toute méthodologie de tarification 
doit prendre en compte un certain nombre des facteurs 
suivants : 
 
- nombre, volume, localisation et caractéristiques des 

bacs mis à disposition ; 
- nombre de semaines de collectes ; 
- nombre de collectes hebdomadaires ; 
- montant de T.E.O.M. versée par le redevable. 
 
En outre, une part fixe peut être élaborée à partir d’un 
forfait indépendant correspondant aux frais de gestion 
(frais de personnel, amortissement du matériel 
informatique, dépenses de facturation, couverture des 
impayés), éventuellement modulé par une franchise de 
base. Enfin, des amendes peuvent être appliquées en 
cas de dépassement important des prévisions de collecte. 
 
Ainsi, la Redevance spéciale, reprenant la logique de 
recherche d’équité de la Redevance incitative, permet un 
premier pas vers un système fondé sur la mesure des 
quantités de déchets produits, constituant ainsi une étape 
de transition efficace entre un système figé de T.E.O.M., 
et une Redevance générale incitative dont la mise en 
œuvre ne peut être permise que sous la condition d’un 
investissement particulièrement lourd, et dont le succès 
n’est pas assuré. Ainsi, la Redevance spéciale, visant les 
plus importants producteurs de déchets, permet une 
adaptation progressive des pratiques et de l’organisation 
des services de la collectivité gestionnaire, cette dernière 
pouvant alors envisager à plus long terme l’adoption de la 
Redevance incitative. 

 
 
 
 

Jocelyn BERNARD 
Orfis Baker Tilly 

jbernard@orfis.fr 
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L’AUDIT DES SATELLITES 
DES COLLECTIVITES, UNE 

APPROCHE PAR LES 
RISQUES 

 
 
 

 
INTRODUCTION 
 
La décentralisation (loi du 2 mars 1982) a fortement 
contribué au développement du partenariat « Collectivités 
locales – Satellites ». 
De ce fait, les collectivités, en particulier les communes, 
se sont vu attribuer davantage d’activités à gérer, avec 
une plus grande autonomie en matière budgétaire. Pour 
la gestion de ses activités, la collectivité privilégie souvent 
un mode de gestion périphérique de droit privé, en 
recourant à des satellites tels que l’association, ou la 
société d’économie mixte locale (SEML). 
 
Il existe d’autres formes de satellites pour les collectivités 
territoriales notamment les régies, les syndicats mixtes. Il 
s’agit d’organisations de droit public. 
Nous consacrerons notre présente étude uniquement aux 
satellites de droit privé : les Associations et les SEML. 
 
 
I – LES RELATIONS ENTRE LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET LES SATELLITES 
 
 
1 – Les relations contractuelles entre les collectivités 
territoriales et les associations 
 
 
Les contrats entre collectivités territoriales et associations 
peuvent être de différentes natures : contrats de 
financement, mandats de gestion, contrats de prestations, 
marchés publics de services, contrats de délégation de 
service public ou encore contrats de partenariat public / 
privé. 
 
Les contrats passés entre une collectivité territoriale et 
une association sont en général des contrats 
administratifs qui doivent respecter le Code général des 
collectivités territoriales. L’objet principal est lié à la 
réalisation d’une « mission » de service public. (exemple : 
l’aide au développement économique). Les conventions 
sont génératrices d’obligations réciproques. Les contrats 
administratifs ou les conventions passées entre une 
collectivité territoriale et une association doivent suivre les 
règles générales de passation des contrats publics. 
 
 
 
 
 

2 – Les contrats passés entre la collectivité 
territoriale et la SEML  
 
Les contrats doivent soit obéir aux règles du Code de 
l’urbanisme, à la loi MOP (loi 1985-704 du 12/07/78 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique), aux procédures 
de mise en concurrence ou encore au Code des marchés 
publics. 
 
 
3 – Les contrats ou les conventions de financement 
des associations par les collectivités locales 
 
Les conventions de financement des associations 
désintéressées peuvent être :  
 
• Des conventions financières sous la forme de 

versement de subventions financières en espèces, 
de caution ou de garantie d’emprunt accordées par 
la collectivité territoriale ou encore de prêt et 
d’avance de trésorerie. 

 
• Des conventions de mise à disposition de personnel, 

locaux, matériels ou encore de concours de nature 
diverses. 

 
Nous précisons que lorsqu’une convention entre une 
collectivité territoriale et une association a un impact 
financier, une délibération est obligatoire. 
Cette dernière doit porter le visa de contrôle de la 
préfecture. 
 
• Les contrats de financement des associations 

intéressées peuvent être des contrats d’aides 
directes financières que l’on  retrouve sous la forme 
d’aides directes commerciales ou de versement de 
prix de journée. Cela peut également être des 
contrats d’aides indirectes, telle que l’aide par 
allégement de charges. 

 
Nous rappelons que le financement des associations par 
les collectivités territoriales doit respecter le principe de la 
liberté d’attribution de la collectivité à l’octroi de 
subvention, ainsi que le principe de caractère facultatif de 
la subvention ; celle-ci doit conserver un caractère 
discrétionnaire et précaire. Il est notamment vivement 
recommandé de conclure un contrat d’objectifs qui prévoit 
le financement des actions entre les collectivités 
territoriales et l’association. 
 
Une convention entre association et collectivité territoriale 
devient obligatoire dès dépassement d’un seuil de 23 000 
€ ou encore en fonction de la nature de l’activité : (ex. 
l’insertion sociale). 
 
D’une manière générale, le conventionnement des 
associations par les collectivités territoriales doit respecter 
quelques grands principes directeurs en les traduisant 
dans les clauses : 
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- assurance de l’affectation des fonds publics 
- efficacité de leur emploi 
- définition des rôles, des obligations et des moyens 

des partenaires 
- définition de paramètre permettant le suivi du 

contrôle et l’évaluation politique 
- définition de la forme du compte-rendu financier 
- modalités de versement, durée de la convention, 

règles de dénonciation, etc… 
 
 
4 – Les relations financières entre les SEML et les 
collectivités territoriales 
 
 
La SEML peut bénéficier d’aides économiques de la part 
de la collectivité territoriale. 
 
L’apport en capital et en compte courant sont en général 
les points de départ des relations financières. Les 
collectivités territoriales doivent détenir, seules ou 
conjointement plus de la moitié du capital dans la limite  
de 85 %. (la moyenne des capitaux détenus par les 
collectivités territoriales est de l’ordre de 60 %).  
 
Les SEML peuvent bénéficier de subventions ou 
d’avances (notamment pour les activités de 
développement économique locale) ou encore d’aides 
consenties dans le cadre d’opérations conventionnées. 
 
Il est fréquent que les SEM bénéficient de garanties 
d’emprunt données par les collectivités territoriales. 
 
 
II – LES RISQUES DECOULANT DE L’IMPLICATION 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES DANS LEURS 
SATELLITES 
 
 
1 – La dérive associative publique 
 
 Une association est un contrat simple à mettre en 

place, comparé aux contraintes du droit public qui 
sont « lourdes ». Certains élus locaux auront, en 
toute bonne foi dans un souci d’efficacité et de 
rapidité, tendance à confier par mandat ou 
délégation, de nombreuses tâches qui devraient leur 
revenir en cherchant à éviter de subir les contrôles 
adéquats réservés aux collectivités territoriales. 

 
 Une collectivité territoriale peut chercher un moyen 

supplémentaire de rémunérer ses agents. 
 
 Un élu local peut, comme toute personne, chercher 

à détourner l’argent public par les voies 
associatives. 

 
 
2 – Les incidences et les risques du financement 
public 
 
 La gestion de fait 

 

L’obligation de la séparation des fonctions ordonnateur-
comptable est un des grands principes de la comptabilité 
publique. 
 
Les collectivités territoriales ont depuis les possibilités de 
gestion offertes par les lois de décentralisation, utilisées 
la structure associative pour profiter de la souplesse des 
statuts de cette forme d’organisation. La participation des 
personnes publiques aux instances d’une association est 
admissible mais très encadrée. Un faisceau d’indices 
peut permettre de découvrir qui dirige, prend réellement 
les décisions financières : le gestionnaire de fait. 
 
Les éléments constitutifs sont : 
 

 Le maniement de deniers publics, ou de deniers 
privés réglementés. 

 
 Le manutenteur doit être dépourvu d’habilitation à ce 

maniement. 
 
Le versement des subventions octroyées par les 
organismes publics à des associations restent « fonds 
publics » si ces organismes s’en réservent la disposition. 
 
A titre d’exemple, nous présentons ci-dessous quelques 
hypothèses ou indices de gestion de fait :  
 
♦ Concours versés à une association non 

déclarée : 
Seul un sujet de droit peut recevoir une subvention. 
Une subvention versée à une association non 
déclarée est réputée ne pas être sortie des comptes 
de la collectivité 

 
♦ Recettes publiques reçues par une association 

non habilitée : 
Une association qui bénéficierait d’une mise à 
disposition d’un bâtiment et qui en tirerait des loyers 
sans habilitation, se mettrait dans une situation de 
gestion de fait pour le montant des sommes 
encaissées. 

 
♦ Subventions fictives, frauduleuses ou non : 

La décision de versement n’est pas prise en Conseil 
municipal mais par une décision unilatérale de l’élu. 
La subvention est versée en vue de rémunérer des 
fonctionnaires, elle n’est pas conforme à l’objet 
social de l’association, … 

 
♦ Mandat fictif 

Une association émet une facture fictive, exagérée 
ou dénaturée à l’attention de la collectivité et l’élu 
établit le mandat pour paiement. 

 
Les conséquences de la gestion de fait sont de 2 ordres : 
 

 Conséquences pécuniaires éventuelles qui entrainent 
souvent le remboursement à la collectivité, voire être 
assorti d’une amende après jugement définitif et 
prononcé du débet. 

 
 Conséquences électorales : l’élu sortant et 

gestionnaire de fait frauduleux est inéligible et doit 
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répondre du délit. Pour le fonctionnaire candidat et 
gestionnaire de fait : il est inéligible. 

 
 Les risques relatifs aux ressources humaines 

 
Pour les associations qui bénéficient de ressources 
humaines « composites », à savoir : agents territoriaux 
mis à disposition, fonctionnaires détachés, le risque est 
de ne plus pouvoir poursuivre un projet si elle ne 
bénéficie plus de concours de mise à disposition 
gratuites, soit par rupture anticipée du concours ou non 
renouvellement. 
 
Si l’association exerce le pouvoir de direction total sur 
l’agent mis à disposition intégralement subordonné ou si 
la convention de mise à disposition est irrégulière, la 
convention de mise à disposition peut être qualifiée de 
contrat de travail de droit privé par le conseil des 
prud’hommes.  
 
Pour la collectivité territoriale :  
 
- en cas de qualification d’association transparente, il 

existe un risque de mise à la charge de la collectivité 
territoriale du personnel de l’association, 

 
- il existe un risque de reprise du personnel salarié de 

l’association en cas de rapatriement du service en 
régie et de mise à la charge de la collectivité 
territoriale des opérations de licenciements. 

 
 
 Les risques relatifs aux mises à disposition de 

locaux 
 
Pour la collectivité territoriale, les difficultés sont 
principalement liées au suivi des immobilisations et à la 
lisibilité des ces concours octroyés aux associations 
venant s’ajouter aux subventions. 
 
 Le risque fiscal 

 
Il réside dans une mauvaise analyse de la situation et 
entraîne une requalification fiscale pénalisante pour 
l’association en particulier. 
 
 Les risques de requalification des opérations 

 
A titre d’exemple :  
 
- risque de requalification d’une convention de 

« subvention » versée par une collectivité à une 
association en un contrat de marché public de 
prestation de service. Ce risque se réalise lorsque la 
situation s’analyse en un prix versé en contrepartie 
directe de prestations effectuées par l’association au 
bénéfice de la collectivité territoriale. 

 
- risque de requalification d’une convention de 

subvention versée par une collectivité à une 
association en contrat de délégation de service 
public. Pour écarter ce risque, la convention doit 
prévoir le simple soutien financier du projet 
associatif mené en toute indépendance par 
l’association à elle-même. 

 Autres risques à caractère financier propre à la 
SEML ou à l’association 

 
Ces risques trouvent leur origine dans des garanties 
d’emprunt données au profit de satellites par les 
collectivités territoriales. Ces dernières peuvent parfois 
être appelées en garantie. Les collectivités territoriales 
sont obligées de renflouer les satellites pour éviter à 
ceux-ci les liquidations judiciaires. 
 
Ces risques sont parfois liés à un manque de 
transparence financière de la part des satellites. 
 
 
III – L’EXISTENCE DES CONTROLES POUR LES 
SATELLITES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
 
Il existe un ensemble de dispositifs de contrôle soit imposé 
par la Loi ou volontaire. 
 
Le contrôle « à priori » constitue le meilleur « garde-fou ». 
Un système d’information comptable performant développé 
au sein de l’association est un excellent moyen. 
 
Dans la collectivité territoriale, la mise en place de 
procédures de contrôle interne quant aux dossiers 
individuels de demande de subvention de la part des 
satellites, est notamment un bon moyen pour préserver 
l’élu d’une mise en cause pour faute de gestion. 
 
Les contrôles « à postériori » ne manquent pas tant au 
sein des associations que des collectivités territoriales. 
 
Pour les SEM comme pour les associations (dépassant les 
seuils légaux) le rôle du commissaire aux comptes est 
primordial. Celui-ci a une mission d’intérêt général. Son 
rôle est d’informer. 
 
Les contrôles des satellites peuvent revêtir différentes 
formes, citons à ce titre d’exemple : 
 
- contrôle de l’association par la collectivité territoriale 

comme le prévoit l’art. 1611-4 du CGCT pour « toute 
association ayant perçu une subvention ….. » 

 
- contrôle des satellites par la Chambre Régionale des 

Comptes qui peut notamment « inviter l’association à 
présenter des pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serai jugée 
utile », dès réception par l’association d’un concours 
de plus de 1 500 €. 

 
- contrôle du juge administratif. Le contrat qui lie le 

satellite à la collectivité territoriale entraine 
l’application du droit administratif et la compétence du 
juge administratif. 

 
- contrôle par le préfet (art.72 de la Constitution et loi 

du 2 mars 1982) 
 
- contrôles induits par le subventionnement 
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- contrôles du comptable supérieur du trésor (seuil de 
déclenchement : concours de + 1 500 € à une entité 
aidée). 

 
- contrôle par l’URSSAF et l’administration fiscale des 

satellites 
 
- contrôle du juge pénal pour les abus d’autorité contre 

l’administration ou pour non respect du devoir de 
probité. 

 
 
CONCLUSION  
 
 
UNE MISSION POUR L’EXPERT COMPTABLE : l’audit 
des satellites ; un rôle préventif 
 
  
L’expert comptable peut exercer un rôle préventif aussi 
bien auprès de la collectivité territoriale que des satellites. 
 
Nous proposons ci-après une démarche d’audit qui 
permet après une prise de connaissance de l’entité 
satellite sous la forme d’un questionnaire détaillé, 

d’identifier les zones de risques, de procéder à 
l’évaluation des risques, d’évaluer les marges de 
manœuvres de la collectivité territoriales et / ou du 
satellite audité et enfin de soumettre un plan d’action. 
 
La démarche utilisée dans la conduite de l’audit flash peut 
se résumer par le schéma suivant : 
 
Nous communiquons à titre d’illustration un 
questionnaire d’identification qui en 24 questions 
permet d’identifier les principaux risques juridiques 
d’une association 
 
 
 
 

Bertrand GRABISCH 
Expert-comptable – Commissaire aux 

comptes 
Cabinet CHEVRY – Cap-Décision 

bgr@cap-decision.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Prise de connaissance de l’association 
& 

de son environnement (commune) 

Evaluation des marges de manœuvre 
(de l’association) 
(de la commune) 

Qualification & évaluation des risques 

Identification des zones de risques 
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ASSOCIATION Tableau n° 1/4 
 

 
EXERCICE : 

PHASE 2 : IDENTIFICATION DES ZONES DE RISQUES 
 

APPROCHE  JURIDIQUE  
Date :                                            Collab : 

 
EXISTENCE DE RISQUES   OUI (1)        NON (0)  

 
 
 

QUESTIONNAIRE 
 
 
 
 

 
 
 
 

NATURE DU 
RISQUE (GUIDE) 

 
NARRATIF 

(commentaire 
spécifiques à 
l’association 

auditée) 

 
REF FT 

G
estion de fait 

P
rise illégale 
d’intérêt 

R
esponsabilité 

dirigeants (élus) 
 

D
épendance 
financière 

 

D
épendance 
m

atérielle 

N
on 

renouvellem
ent 

de subventions 

N
on fiabilité des 

infos financières 

M
enace sur la 
pérennité 

association 

R
isque fiscal 

R
isque pour la 
collectivité 

 
1 –L’association 
est-elle déclarée 
en préfecture ? 

 
Une publicité a-t-
elle été faite au 

J.O. ? 

Gestion de fait 
 

A défaut 
d’accomplissement 

des formalités, 
l’association est un 
groupement de fait, 

sans existence 
juridique propre. 

En cas de relation 
avec une 
collectivité 

publique, le risque 
de gestion de fait 

est élevé. 
 

  •  
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
2- Les statuts 
déposés à la 

préfecture sont-ils 
à jour ? 

 
Les modifications 
éventuelles ont-

elles été 
déclarées ? 

Risque financier : 
le défaut 

d’accomplissement 
de cette formalité 
peut motiver la 

suppression ou le 
non 

renouvellement 
d’une subvention. 

 
Dissolution 
judiciaire de 
l’association. 

 
Responsabilité 

pénale du 
dirigeant : 

amende 
 

     
 
 
 
• 

  •   
 
 
• 

  

 
3- Les 

changements 
intervenus au sein 

du conseil 
d’administration, ou 
au sein du bureau, 
ont-ils été déclarés 

en préfecture ? 
(dans les 3 mois) 

Responsabilité 
des anciens 

dirigeants : les 
modifications 

intervenues sont 
inopposables aux 

tiers, à défaut 
déclaration.. 

 
Gestion de fait : 

les administrateurs 
dont la désignation 

n’a pas été 
déclarée, n’ont 

aucun pouvoir de 
représentation de 

l’association à 
l’égard des tiers. Ils 

peuvent être 
déclarés 

comptables de fait 
des fonds publics 

si l’association 
perçoit des 

subventions. 
 

   
 
• 

 •        

 
4- L’association 

tient-elle à jour un 
registre côté et 

paraphé par son 
président ? 

Dissolution 
judiciaire de 

l’association à la 
demande de tout 
intéressé ou du 
ministère public. 

 
Responsabilité 

pénale des 
dirigeants : 

amende 
 

Suppression ou 
non 

renouvellement 
des subventions : 

en cas de 

     
 
• 

   
 
 
• 

 •   
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perception de 
fonds publics 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
• 

          
5- L’activité réelle 
de l’association 

est-elle conforme à 
son objet ? 

 
L’objet déterminé 

ne fait-il pas 
apparaître une trop 

grande 
dépendance vis-à-

vis de la 
collectivité ? 

 
Gestion de fait : 
l’objet prévu dans 
les statuts ne doit 

pas faire apparaître 
une trop grande 

dépendance vis-à-
vis de la collectivité 

 
Nullité des actes 

accomplis en 
dehors du cadre 

de l’objet 
statutaire 

  
TOTAUX 

 
../3 

 

 
../0 

 
../3 

 
../0 

 
../0 

 

 
../2 

 
../0 

 
../2 

 
 

 
../0 

 
../00 

ASSOCIATION Tableau n° 2/4 
 

 
EXERCICE : 

PHASE 2 : IDENTIFICATION DES ZONES DE RISQUES 
 

APPROCHE JURIDIQUE  
Date :                                            Collab : 

 
EXISTENCE DE RISQUES   OUI (1)        NON (0)  

 
 
 

QUESTIONNAIRE 
 
 
 
 

 
NATURE DU 

RISQUE (GUIDE) 

 
NARRATIF 

(commentaire 
spécifiques à 
l’association 

auditée) 

 
REF FT G

estion de fait 

P
rise illégale 
d’intérêt 

R
esponsabilité 

dirigeants (élus) 
 

D
épendance 
financière 

 

D
épendance 
m

atérielle 

N
on 

renouvellem
ent 

de subventions 

N
on fiabilité des 

infos financières 

M
enace sur la 
pérennité 

association 

R
isque fiscal 

R
isque pour la 
collectivité 

   
Report totaux 

  
../3 

 

 
../0 

 
../3 

 
../0 

 
../0 

 
../2 

 
../0 

 
../2 

 
../0 

 
../0 

6 – L’association 
comporte-t-elle des 
personnes de droit 
public membres de 

droit ? 

Gestion de fait : 
une présence 
majoritaire des 

organismes publics 
dans l’association 
laisse présumer 

l’association 
comme para-
administrative 

  •          

7 – Le conseil 
d’administration 
comporte-t-il des 

membres de droit ? 
 
 

Sont-ils 
majoritaires au sein 

du conseil 
d’administration ? 

Gestion de fait : le 
conseil d’état 

recommande que 
les membres de 
droit demeurent 

minoritaires au sein 
du conseil 

d’administration, 
notamment en cas 
de demande d’une 

reconnaissance 
d’utilité publique. 

 
De même, si les 

membres de droit 
sont des 

représentants des 
collectivités 
locales, cela 
assure à la 

collectivité une 
maîtrise totale et 

durable du 
groupement. 

  •          

8 – les 
administrateurs 

sont-ils renouvelés 
à l’échéance 
prévue aux 

statuts ? 

Dès l’échéance 
survenue, la 
fonction des 

administrateurs 
prend fin. Le non 
renouvellement à 
l’échéance prévue 

entraîne des 
problèmes de 

représentation du 
groupement. 

            

 
9 – Les 

assemblées 
générales sont-

elles convoquées 
régulièrement 

conformément aux 
statuts ? 

Responsabilité 
des dirigeants : la 

tenue annuelle 
d’une assemblée 

générale n’est pas 
obligatoire, sauf 

disposition 
particulière prévue 
dans les statuts ou 
autre prescription 

légale. 
 

Le non-respect de 
telles règles est 

susceptible 
d’engager la 

responsabilité des 

    •        



Conseil supérieur de l'Ordre des experts-comptables - Semaine du 16 novembre 2009 – Salon des maires et des collectivités locales 

 

- 30 - 

dirigeants de 
l’association. 

L’approbation par 
l’assemblée 
générale est 

nécessaire lorsque 
l’association est 

tenue de fournir un 
bilan certifié en 

application de la loi 
JOXE (06-02/92) 

10- L’association 
tient-elle des 

procès verbaux 
des délibérations 
de l’assemblée 
générale et des 

organes de 
direction ? 

 
Ces procès 

verbaux sont-ils 
consignés sur un 

registre ? 

Gestion de fait : la 
tenue des procès 

verbaux des 
délibérations sur 

un registre ouvert à 
cet effet constitue 
le seul moyen de 
preuve permettant 

d’apprécier la 
régularité formelle 
des réunions et la 

légalité des 
décisions des 
organes de 

l’association. 
De plus, une 
association 

« satellite » d’une 
collectivité locale 

doit pouvoir 
prouver son 

fonctionnement, 
conforme aux 

statuts. 

  •          

 
11 – L’association 

perçoit des 
subventions 
publiques. 

Les fonds sont-ils 
utilisés 

conformément à 
leur destination ? 

 

Suppression de la 
subvention 

 
Condamnation de 

l’association à 
restituer les fonds. 

 
Gestion de fait : 
pour le cas où les 

subventions 
seraient versées 

en vue de financer 
des dépenses 
incombant à la 
collectivité elle-

même. 

   
 
 
• 

    •  •   

    
TOTAUX 

 
../7 

 

 
../0 

 
../4 

 
../0 

 
../0 

 

 
../3 

 
../0 

 
../3 

 
 

 
../0 

 
../0 

ASSOCIATION Tableau n° 3/4 
 

 
EXERCICE : 

PHASE 2 : IDENTIFICATION DES ZONES DE RISQUES 
 

APPROCHE JURIDIQUE  
Date :                                            Collab : 

 
EXISTENCE DE RISQUES   OUI (1)        NON (0)  

 
 
 

QUESTIONNAIRE 
 
 
 
 

 
NATURE DU 

RISQUE (GUIDE) 

 
NARRATIF 

(commentaire 
spécifiques à 
l’association 

auditée) 

 
REF FT G

estion de fait 

P
rise illégale 
d’intérêt 

R
esponsabilité 

dirigeants (élus) 
 

D
épendance 
financière 

 

D
épendance 
m

atérielle 

N
on 

renouvellem
ent 

de subventions 

N
on fiabilité des 

infos financières 

M
enace sur la 
pérennité 

association 

R
isque fiscal 

R
isque pour la 
collectivité 

   
Report totaux 

  
../7 

 

 
../0 

 
../4 

 
../0 

 
../0 

 
../3 

 
../0 

 
../3 

 
../0 

 
../0 

12- L’association a-
t-elle versé tout ou 

partie d’une 
subvention qui lui a 

été allouée à un 
autre organisme ? 

Restitution des 
fonds : en 

l’absence d’accord 
formel de la 
collectivité, 

l’association 
s’expose au risque 
de restitution des 

fonds. 
 

       •  •   

 
13- La subvention 

perçue par 
l’association fait-
elle l’objet d’une 

convention ? 

 
Gestion de fait : 
Une convention 

entre la collectivité 
et l’association 
détermine les 

conditions d’octroi 
d’une subvention, 

les conditions 
d’exploitation  des 
équipements mis à 

disposition de 
l’association par la 
collectivité, ainsi 

   
• 
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que les modalités 
de mise à 

disposition de 
ressources 

humaines de la 
commune au profit 

de l’association. 
C’est un moyen de 
prévention contre 

les risques de 
gestion de fait. 

 
 

14- Si « oui » au 
n°13, les conditions 

fixées par la 
convention sont-

elles respectées ? 
 

 
Non 

renouvellement 
ou retrait de 

l’aide : en cas de 
faute grave ou 

d’inobservation des 
conditions fixées 
par la convention. 

        
• 

    

 
15- L’association 

subventionnée a-t-
elle communiqué à 

la collectivité 
publique ses 
budgets et 

comptes et tous les 
documents utiles 

faisant connaître le 
résultat de ses 

activités ? 

 
Suppression de la 

subvention, ou 
renouvellement 

de celle-ci en cas 
de refus ou 

insuffisance des 
renseignements 

fournis. 

        
• 

    

16- Les 
représentants des 

personnes 
publiques 

exercent-ils un 
pouvoir 

prépondérant au 
sein de 

l’association ? 

Gestion de fait : 
cette information 
est à rapprocher 
des deux autres 
critères servant à 

définir le caractère 
« transparent » 

d’une association. 
une mission 
relevant des 

attributions de la 
collectivité publique 

un financement 
provenant 

majoritairement de 
la collectivité 

publique 
 

Il faut rapprocher 
cette information 

du fonctionnement 
effectif de 

l’association, de 
ces organes 

délibérants, et du 
respect des 
dispositions 
statutaires. 

  •          

 
17- La nature de la 
mission accomplie 
par l’association 
relève-t-elle d’un 
service public ? 

 
Gestion de fait : 
même remarque 

   
• 

         

    
TOTAUX 

 
../10 

 

 
../0 

 
../4 

 
../0 

 
../0 

 

 
../6 

 
../0 

 
../4 

 
 

 
../0 

 
../0 

ASSOCIATION Tableau n° 4/4 
 

 
EXERCICE : 

PHASE 2 : IDENTIFICATION DES ZONES DE RISQUES 
 

APPROCHE JURIDIQUE  
Date :                                            Collab : 

 
EXISTENCE DE RISQUES   OUI (1)        NON (0)  

 
 
 

QUESTIONNAIRE 
 
 
 
 

 
NATURE DU 

RISQUE (GUIDE) 

 
NARRATIF 

(commentaire 
spécifiques à 
l’association 

auditée) 

 
REF FT G

estion de fait 

P
rise illégale 
d’intérêt 

R
esponsabilité 

dirigeants (élus) 
 

D
épendance 
financière 

 

D
épendance 
m

atérielle 

N
on 

renouvellem
ent 

de subventions 

N
on fiabilité des 

infos financières 

M
enace sur la 
pérennité 

association 

R
isque fiscal 

R
isque pour la 
collectivité 

   
Report totaux 

  
../10 

 

 
../0 

 
../4 

 
../0 

 
../0 

 
../6 

 
../0 

 
../4 

 
../0 

 
../0 

18- L’association 
verse-t-elle des 
compléments de 
rémunération ou 
des avantages 

divers à des élus 
ou des 

fonctionnaires ? 

Gestion de fait / 
association 

transparente : 
l’association est 

considérée comme 
transparente ; les 

subventions 
versées servent au 

  •     •     
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L’affectation des 
subventions est-
elle conforme à 

l’objet statutaire de 
l’association ? 

 

financement de 
dépenses 

incombant à la 
collectivité publique 

 
Non 

renouvellement 
des subventions 

 
 

19 – Existe-t-il une 
convention 
habilitant 

expressément 
l’association à 

gérer un service 
public, des 

équipements 
publics, et à 

encaisser voire 
conserver des fons 

publics 

 
Gestion de fait : il 

peut y avoir 
opération 

constitutive de 
gestion de fait, 

lorsqu’une 
association gère 
sans titre légal un 

service public. 
 

  •          

 
20- Des élus de la 
collectivité sont-ils 

rémunérés par 
l’association ? 

 

Délit d’ingérence 
(ou prise illégale 

d’intérêts) : si 
l’association 

bénéficie d’une 
subvention de la 
collectivité , cette 

subvention est 
susceptible de 

relever du délit de 
prise illégale 

d’intérêts. 
 

   •         

 
21- Certains 

« emplois » au sein 
de l’association 
peuvent-ils être 

considérés comme 
des emplois 

fictifs ? 
 

 
Gestion de fait 

   
• 

         

 
22 – L’association 
a -t-elle fait l’objet 
d’observations de 

la par de la 
chambre régionale 
des comptes ou de 

la part de 
l’administration ? 

 
Gestion de fait 

   
• 

         

 
23- Si l’association 

émet des 
obligations : 

- les comptes 
annuels sont-ils 

publiés ? 
les formalités 

d’immatriculation 
au RCS sont-elles 

accomplies ? 

 
Responsabilité 

pénale des 
dirigeants de 

l’association en 
cas de non respect 

des dispositions 
précédemment 

citées. 

    
• 

        

 
24 – l’exercice 

d’une activité de 
vente de produits 
ou de service est-
elle prévue par les 

statuts ? 
 

 
Responsabilité 

pénale des 
dirigeants à 

défaut. 

    
• 

        

    
TOTAUX 

 
../14 

 

 
../1 

 
../6 

 
../0 

 
../0 

 

 
../7 

 
../0 

 
../4 

 
 

 
../0 

 
../0 
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DEMARCHE ET OUTILS DE 

PREVENTION DES 
DIFFICULTES DES SEML 

IMMOBILIERES ET 
D’AMENAGEMENT 

 
 
 
Chaque année, environ quarante mille procédures de 
redressement ou de liquidation judiciaire sont ouvertes en 
France, touchant l’ensemble du tissu économique. Les 
sociétés d’économie mixte locales (SEML), sociétés 
anonymes soumises tant aux dispositions prévues par le 
Code de commerce qu’à celles édictées par le Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ne sont 
pas exemptes de difficultés même si des statistiques 
spécifiques de défaillance ne sont pas connues. Les 
textes successifs encadrant le droit des entreprises en 
difficulté ont progressivement mis la prévention au cœur 
des procédures. Cette politique de prévention doit donc 
pouvoir prendre une place de plus en plus prépondérante 
dans la conduite des missions tant de l’expert-comptable 
(devoir de conseil) que du commissaire aux comptes 
(procédure d’alerte). L’instauration d’une culture de 
prévention et de détection des difficultés des SEML 
immobilières et d’aménagement appelle toutefois la mise 
en œuvre d’une démarche spécifique et l’élaboration 
d’outils adaptés. 
 
Les difficultés spécifiques des SEML immobilières et 
d’aménagement  
 
Les opérations conduites le sont en propre ou dans des 
cadres juridiques d’intervention particuliers, dont 
notamment, les mandats et les concessions 
d’aménagement. Du fait de leur complexité tant juridique 
qu’opérationnelle, les sources de difficultés pour la SEML 
sont très nombreuses.  
 
Concernant l’activité d’aménagement, la mise en 
concurrence relative à la dévolution des opérations, la 
nature des contrats (mandat ou concession en règle 
générale), les délais de versement des participations des 
collectivités, l’absence de maîtrise du coût de l’opération, 
l’inadéquation entre la rémunération de la société et les 
charges réellement supportées, etc. sont autant de 
sources possibles de difficultés.  
 
S’agissant de l’activité immobilière, il peut s’agir de la 
raréfaction et du renchérissement du prix du foncier, de 
l’envolée des coûts de construction, de la paupérisation 
des locataires (accentuation due à la crise financière), 
des difficultés à obtenir les financements (emprunts, 
subventions de l’État), etc. 
 

Il s’agit d’identifier les risques inhérents qui ne peuvent 
pas être appréhendés en totalité à la seule analyse des 
comptes annuels. 
 
Méthodologie d’appréciation de la situation économique 
d’une SEML immobilière et d’aménagement 
 
La maxime, la comptabilité est l’algèbre du droit, prend 
véritablement tout son sens lorsqu’il s’agit de retranscrire 
dans les comptes annuels les activités d’une telle SEML. 
Ce n’est qu’en prenant en ligne de compte l’ensemble 
des points susmentionnés qu’il est possible de prévenir et 
de détecter les difficultés. 
 
• Analyse préliminaire des comptes annuels 
 
Certains indicateurs courants issus des comptes annuels 
peuvent fournir de premières indications (Chiffre 
d’affaires, EBE, résultat, etc.). À noter toutefois qu’il 
convient de faire la distinction entre le chiffre d’affaires 
global enregistré dans les comptes de la société, qui 
inclut les recettes de commercialisation des opérations de 
concession d’aménagement, et le chiffre d’affaires 
correspondant à la rémunération de la société. D’autres 
spécificités comptables, relatives notamment aux 
modalités d’enregistrement des opérations en mandat et 
en concession, doivent être prises en considération.  
 
Lorsque l’on est en présence d’une SEML qui exerce 
plusieurs activités, il convient avant toute chose de bien 
s’en pénétrer. Car l’immobilier et l’aménagement relèvent 
de logiques économiques et donc de traitements 
comptables différents. La notion de chiffre d’affaires ne 
sera pas la même. 
La toute première étape est donc de passer en revue les 
opérations réalisées par la SEML et d’analyser, lorsqu’il 
s’agit d’aménagement, les contrats conclus qui fondent 
ses interventions. 
Et cette approche est à mener à partir des comptes 
annuels de la SEML qui doivent être ventilés par activité 
(ventilation à opérer tant pour le bilan que pour le compte 
de résultat). 
 
• Analyse de l’activité « Aménagement » 
 
L’analyse doit se fonder sur l’examen des contrats liant la 
société à ses partenaires. Le risque n’est effectivement 
pas le même selon que la SEML intervient dans le cadre 
d’un contrat de mandat (risque d’opération supporté à 
priori par la collectivité mandante) ou de concession 
(risque accru pour la SEML, notamment depuis la loi nº 
2005-809 du 20 juillet 2005).  
 
L’appréciation de la rémunération de la SEML et de la 
rentabilité de ses opérations d’aménagement (adéquation 
entre la « rémunération »18 et les charges réelles de 
fonctionnement supportées) est également importante, 
mais suggère l’existence préalable d’une comptabilité 
analytique performante, notamment lorsqu’il s’agit d’une 

                                                           
18 Il faut souligner que cette « rémunération » correspond, avec 
la réforme des concessions d’aménagement, au résultat de 
l’opération, pour sa part revenant à la société. 
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SEML multi-activités. Dans ces sociétés, la prévention 
des difficultés passe donc également par l’appréciation de 
la fiabilité du système d’information. 
 
En sus des contrats, plusieurs autres aspects doivent être 
analysés. Il s’agit notamment de la trésorerie des 
opérations. Qu’il s’agisse de contrat de mandat ou de 
concession, souvent pressée par son donneur d’ordre (en 
général, la collectivité actionnaire), la SEML peut 
préfinancer de façon importante les opérations, obérant 
ainsi sa trésorerie. S’agissant des concessions et du fait 
de la réforme transférant un risque certain à la SEML, il 
s’agit également d’apprécier sa capacité à respecter le 
bilan initial de l’opération afin d’éviter tout dépassement et 
donc tout risque de perte à terminaison. Les 
administrateurs (représentants des collectivités) ne 
doivent donc pas confondre leur rôle d’administrateur, 
soucieux de la pérennité de la SEML, avec celui d’élus 
locaux désirant le développement de leur territoire. 
 
Les Prévisions Recettes Dépenses (PRD), document 
essentiel pour le pilotage d’une SEML, permettront 
l’analyse des besoins de financement et l’appréciation du 
risque de défaillance. Autre élément essentiel, le carnet 
de commandes qui permet d’apprécier le niveau d’activité 
pour les années à venir.  
 
• Analyse de l’activité « Immobilier locatif » 
 
Il convient de mesurer certains indicateurs spécifiques à 
cette activité (potentiel financier, autofinancement net 
global, autofinancement net par programme, etc.). 
L’impact des impayés, de la vacance, du 
surenchérissement général des coûts de construction, de 
la fluctuation du taux du livret A du fait de la révisabilité 
des emprunts de la Caisse des Dépôts et Consignations 
(principale source de financement des constructions), etc. 
doit également être pris en considération. Ajoutons que, 
lorsqu’il s’agit d’immobilier locatif social, la trésorerie 
d’exploitation est dans la majorité des cas abondante (en 
moyenne entre 5 à 8 mois de loyer en caisse) de sorte 
que les difficultés financières tardent généralement à être 
révélées par une rupture de la trésorerie. 

 
L’appréciation des difficultés suggère donc une approche 
particulière. Des questionnaires spécifiques permettront 
de détecter les indicateurs d’une situation financière 
dégradée. Aussi, les tableaux de bord spécifiques 
aideront à leur suivi. Cette analyse des activités 
(aménagement et immobilier) pourra être utilement 
complétée par des indicateurs non chiffrés tels que la 
cotation, l’analyse des relations avec les prêteurs et les 
fournisseurs notamment, les inscriptions de privilèges, le 
climat social dans l’entreprise, etc. 
 
La démarche peut ainsi être résumée : (voir schéma page 
suivante) 
 
La mise en œuvre de ces travaux implique une analyse 
minutieuse et approfondie de chaque situation et 
l’utilisation d’outils (questionnaires de contrôle, tableaux 
de bord) dont la description excéderait le cadre du 
présent article. 
 
Pour en savoir plus 
 
Mémoire DEC mai 2009, Approche pratique et mise en 
œuvre d’outils de prévention et de détection des 
difficultés dans les SEML immobilières et 
d’aménagement, disponible sur 
www.bibliobaseonline.com 

 
 
 
 

Steeve MANLIUS 
Diplômé d’expertise comptable 

Cabinet Ficarec/ Gil themine 
Sm-fiduciaire-caraibes@orange.fr 
Extrait de la Revue française de 

comptabilité n°425 d’octobre 2009 
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LES ENSEIGNEMENTS DE 
L’ANALYSE FINANCIERE 

D’UNE ASSOCIATION ET LA 
NECESSITE DE REALISER 

DES EXCEDENTS 
 

 
 
Le résultat net comptable annuel obtenu par une 
association fait l’objet d’une constante préoccupation. 
Lorsque ce résultat est déficitaire, il peut être le signe 
déclencheur de difficultés financières de l’association 
notamment si celle-ci ne dispose pas de fonds propres. Il 
peut être la conséquence d’une mauvaise gestion ou la 
conséquence de ressources inadaptées ou insuffisantes 
pour mener les actions décidées dans le cadre du projet 
associatif. 
Lorsque le résultat est excédentaire il peut être source 
d’interrogations : 
 
‐ De la part des adhérents et usagers qui pourront 
estimer que la contribution qui leur est demandée pour 
faire face aux charges ou dépenses de l’association est 
trop élevée. 
 
‐ De la part des tiers financeurs Collectivités Locales et 
Territoriales, Etat,… qui estimeront que l’argent non utilisé 
doit être repris. 

Une association a-t-elle le droit de faire des excédents et 
doit-elle en réaliser ? Est-il de l’intérêt des financeurs de 
reprendre l’excédent d’une année en diminuant la 
subvention de l’année suivante ? Comment concilier la 
logique budgétaire de la comptabilité publique et la 
logique de la comptabilité privée à laquelle les 
associations sont soumises (Comité de la Réglementation 
comptable 99-01 du 16 février 1999) ? 
 
Pour répondre à ces questions recherchons quels sont 
les flux comptables, monétaires ou non qui caractérisent 
la "vie financière" d’une association. Quels sont les 
équilibres qui en découlent et quelles sont les bonnes 
pratiques que tout gestionnaire ou tout financeur doit 
mettre en œuvre dans le but de prévenir les difficultés 
ultérieures ? 
 
 
1) Bilan-compte de résultat : un couple indissociable 

Raisonnons à partir de l’exemple simplifié suivant dont 
sont reproduits ci-après le bilan et le compte de résultat à 
l’issue d’une année d’activité (unités exprimées en euros) 
Bilan au 31 décembre : 
 
 
 

Mobilier 3 000 Fonds associatifs 3 000 
Matériel 4 500 Résultat -855 
Amortissement -1 450 Subventions 

d’investissements 
405 

Actif 
immobilisé 

6 050 Fonds propres 2 550 

Stocks 500   
Subventions à 
recevoir 

3 000 Emprunt 8 400 

Disponibilité 3 900 Fournisseur 2 500 
Actif circulant 7 400 TOTAL DETTES 10 900 
TOTAL ACTIF 13 450 TOTAL PASSIF 13 450 
 
 
 
Compte de résultat au 31 décembre 
 
 
 MONTA

NT  
PRODUITS  
Prestations des adhérents 6 000 
Subventions 6 000 
Cotisations des adhérents 5 500 
Produits Financiers       50 
Rapport de subventions au résultat      45 
TOTAL 17 595 
CHARGES  
Achats de fournitures   1 000 
Variation de stocks   -500 
Loyer 4 000 
Autres charges diverses 8 100 
Frais de personnel 4 000 
Dotation aux amortissements 1 450 
Frais financiers    400 
TOTAL 18 450 
Résultat (déficit) (-  855) 
 
 
 
 
Les flux de trésorerie générés par le résultat s’analysent 
de la façon suivante : 
 
 
a) La capacité d’autofinancement 
 
Ce résultat, qui est de nature comptable, aura généré une 
capacité d’autofinancement c'est-à-dire une capacité à 
investir, à monter de nouveaux projets ou, tout 
simplement, à augmenter le fonds de roulement de 550 
correspondant : 

 
 

Au Résultat de l’exercice :   (- 855) 
- A la Dotation aux amortissements  
(absence de flux de trésorerie) 

+  1450 

- A la reprise d’une quote-part de subvention 
d’investissement 

    (-45) 

Capacité d’autofinancement en fin d’exercice + 550 
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b) La variation de trésorerie d’exploitation 
 
Il s’agit de la variation des dettes, des  créances et du 
stock 
 
 

 
 

 
c) La variation de trésorerie d’investissement 
 
A la fin de l’exercice le solde des mouvements est le 
suivant : 

 
Emplois (-)  
Apport de mobilier par un fondateur  3 000 
Achat d’un équipement 4 500 
Financement (+)  
Apport d’un fondateur sans droit de reprise 3 000 
Apport d’un fondateur avec droit de reprise  4 500 
Un emprunt bancaire  3 900 
Une subvention d’investissement 450 
Un solde de trésorerie d’investissement de 4 350 

 
d) Le flux de trésorerie global 
 
En résumé la variation de trésorerie se décompose en : 

 
 

Trésorerie d’exploitation    - 450 
Trésorerie d’investissement    4 350 
Solde de trésorerie en banque    3 900 

 
 
 

A l’image des fils constituant un réseau la relation entre le 
bilan et le compte de résultat peut se schématiser de la 
façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

La capacité d’autofinancement    + 550 
La constitution d’un stock  (   - 500) 
L’existence d’une subvention à recevoir (- 3 000) 
L’existence d’une dette   +2 500 
Variation de la trésorerie d’exploitation    -  450 
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Ce schéma permet de comprendre la répartition des 
éléments du bilan actif et passif en trois grandes masses : 
 
 
1) Le fonds de roulement  
Le fonds de roulement représente la trésorerie pérenne 
dont dispose l’association pour fonctionner. Il est ici de : 
 
 

Apport sans droit de reprise  3 000 
Apport avec droit de reprise  4 500 
Résultat de l’exercice (- 855) 
Subventions d’investissement     405 
Emprunt  restant à rembourser  3 900 
Total des ressources durables ou 
permanentes 

10 950 

Investissements   6 050 
Total des emplois durables   6 050 
Fonds de roulement   4 900 

 
 
 
2) Le besoin en fonds de roulement 

Tout produit (cotisations des adhérents, subventions, …) 
transite par un compte de créance avant de devenir de la 
trésorerie utilisable par l’association au terme d’un délai 
variable selon la nature de l’opération. 
Toute charge transite par un compte de dette avant de 
générer une sortie de trésorerie également selon un délai 
variable. 
 
Le stock, qu’il s’agisse de marchandises ou de produits 
finis, nécessitera de sortir de la trésorerie pour payer les 
fournisseurs ou les frais de personnel avant de réaliser 
des ventes et d’encaisser la trésorerie correspondante. 
Ceci entraîne des décalages entre entrées et sorties de 
trésorerie exprimés par le besoin en fonds de roulement 
lorsque le montant des créances et des stocks dépasse le 
montant des dettes ou d’un excédent en fonds de 
roulement dans le cas inverse. 
 
 

Stock    500 
Créances 3 000 
Total des besoins 3 500 
Fournisseurs et dettes à court terme 2 500 
Besoin en fonds de roulement 1 000 

 
 
 
3) La trésorerie est une résultante du fonds de 
roulement et du besoin en fonds de roulement 
soit : 
 

 
Fonds de roulement 4 900 
Besoin en fonds de roulement (-) (-1 000) 
Trésorerie 3 900 

 
 

2) Assurer la pérennité de l’association 

Cet exemple très simple met en évidence que la notion 
de résultat n’est pas la notion à laquelle il faut s’arrêter, 
pas plus d’ailleurs qu’à la notion de trésorerie pour 
analyser la situation financière d’une association. 
 
L’approche du haut bilan revêt une importance capitale. 
En effet cette approche permet de connaître le niveau du 
fonds de roulement c'est-à-dire le rapport entre les fonds 
permanents constitués des fonds associatifs, des 
subventions d’investissements, des emprunts, des 
provisions pour risques et charges telles que les 
provisions pour engagements retraite, et les 
investissements. 
 
Généralement il est estimé que le niveau idéal de sécurité 
est atteint lorsque le niveau de fonds de roulement 
rapporté aux ressources d’activité, subventions  et 
cotisations comprises, exprimé en jours tend vers  90 
jours. Cette norme est à moduler en fonction du délai 
notamment de perception des subventions, des projets 
envisagés.  En effet, plus celui-ci sera élevé, plus le 
niveau de fonds de roulement  souhaitable le sera aussi 
afin d’éviter au cours du cycle de fonctionnement de se 
trouver en situation de trésorerie délicate. 
 
Outre le niveau du fonds de roulement c’est aussi celui 
des fonds associatifs qui est posé. 
 
Les fonds associatifs sont alimentés par les apports avec 
ou sans droit de reprise intervenant à différents stade de 
la vie d’une association, les subventions 
d’investissement, les provisions réglementées et aussi et 
surtout par les excédents annuels tirés de l’activité. 
 
 
En conclusion : 
 
La réalisation d’excédents annuels par une association 
est une nécessité afin : 
 
‐ D’obtenir une capacité d’autofinancement pour faire 
face à ses besoins d’investissements 
 
‐ De maintenir un niveau de fonds de roulement 
satisfaisant pour faire face à la gestion quotidienne 
 
‐ De disposer d’une capacité à mettre en œuvre de 
nouveaux projets 
 
‐ De sécuriser ses partenaires financiers et les tiers 

 
 

Francis JAOUEN 
Expert comptable - Commissaire aux comptes 

CABINET EXCO BRETAGNE 
Francis.jaouen@exco.fr 
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REMISE DE FONDS EN 

PLEINE PROPRIETE ET DELIT 
D’ABUS DE CONFIANCE 

 
L’EXEMPLE DU 

DETOURNEMENT DE 
SUBVENTIONS 

 
 
 
La présente rubrique de droit pénal, général et de droit 
des affaires est conçue conjointement par Me Maxime 
Delhomme, avocat à la Cour de Paris, et Mme Yvonne 
Muller, maître de conférences à l’université de Cergy-
Pontoise. 
 
Le bénéficiaire qui détourne les fonds ou biens qu’il a 
reçus – et acceptés – à titre précaire se rend coupable du 
délit d’abus de confiance (1). La remise de fonds est dite 
précaire (2) lorsqu’elle est faite « à charge de les rendre, 
de les représenter ou d’en faire un usage déterminé ». La 
règle ne pose guère de difficultés lorsque le bénéficiaire, 
recevant la simple détention des fonds, n’en est pas 
propriétaire.  
 
La controverse née d’une remise des fonds en pleine 
propriété 
 
En revanche, une controverse est née, en pratique, sur le 
point de savoir si la remise de fonds en pleine propriété 
mais assortie d’une affectation déterminée peut être le 
cadre d’un délit d’abus de confiance ; la question se pose 
lorsque le bénéficiaire de la remise ne respecte pas 
l’affectation convenue des fonds. La difficulté tient à ce 
que d’un côté, la propriété des fonds confère au 
bénéficiaire le droit d’en disposer librement mais que, 
d’un autre côté, celui-ci s’est engagé, lors de la remise, à 
respecter une affectation déterminée des fonds.  
La chambre criminelle de la Cour de cassation s’est 
prononcée à plusieurs reprises pour exclure toute 
possibilité de constitution du délit d’abus de confiance dès 
lors que la remise des fonds, même assortie d’une 
affectation déterminée, a été faite en pleine propriété. 
Ainsi, dans deux arrêts respectivement datés du 14 
février 2007 (3) et du 5 septembre 2007 (4), elle confirme 
sa position en écartant le délit d’abus de confiance dans 
le cas, pour le premier arrêt, d’une remise faite en vertu 
d’un contrat de prêt immobilier comportant une affectation 
des fonds pour deux constructions immobilières et, pour 
le deuxième arrêt, d’une remise faite en vertu d’un contrat 
de prêt entre deux amis avec obligation de rembourser 
les fonds prêtés dans un délai convenu. Pour autant, 
cette jurisprudence, encore récente, n’a pas permis de 
résoudre toutes les questions soulevées par les remises 
en pleine propriété, comme en témoigne le cas particulier 
du détournement de subventions. 

 
Le cas particulier des fonds remis à titre de 
subventions 
 
Les fonds reçus au titre d’une subvention perdent, en 
principe, le caractère de deniers publics et le bénéficiaire 
en reçoit la pleine propriété. Toutefois, parce qu’elle est 
une aide publique accordée à une personne de droit privé 
(telle qu’une association), la subvention ne peut être 
accordée que si elle satisfait l’intérêt public ; de même, 
son usage doit être conforme à l’objet de l’entité à 
laquelle elle est versée et, lorsqu’elle existe, 
conformément à l’affectation des fonds déterminée au 
moment de l’octroi de la subvention. Aussi les 
subventions utilisées à des fins étrangères à leur 
destination (objet associatif et affectation convenue) sont-
elles qualifiées de subventions fictives (5) et les fonds 
publics versés ne perdent pas, dans ce cas, leur 
caractère de fonds publics et pourront être reversés au 
Trésor public. 
 
Faut-il dès lors en déduire que les fonds remis à titre de 
subvention peuvent être le cadre, en cas de 
détournement, d’un abus de confiance ? La position de la 
chambre criminelle n’est pas clairement arrêtée comme le 
montrent deux arrêts de 2008. Dans le premier arrêt, en 
date du 9 janvier 2008 (n° 07-83425), la chambre 
criminelle casse l’arrêt d’appel qui avait relaxé le prévenu 
poursuivi pour détournement de subventions accordées 
par le conseil régional. L’arrêt, il est vrai, ne se fonde que 
sur l’élément intentionnel de l’infraction dont l’existence 
est ici présumée. En revanche, le deuxième arrêt, en date 
du 17 septembre 2008 (n° 07-87611), est plus 
symptomatique du débat. Il censure en effet l’arrêt 
d’appel qui avait respectivement condamné, pour abus de 
confiance, une association ayant pour objet la gestion 
d’une crèche, et pour recel d’abus de confiance la 
dirigeante de fait de l’association. Il leur était reproché, 
pour la première, d’avoir fait un usage de subventions de 
la ville de Paris contraire à l’objet de l’association, et pour 
la seconde, d’avoir bénéficié des sommes ainsi 
détournées. 
 
Or, la Cour de cassation censure la décision des juges 
d’appel aux motifs que « la ville de Paris ne détenait plus 
aucun droit sur des fonds dont la propriété avait été 
transférée à l’association, bénéficiaire des subventions… 
». Elle étend donc sa position, retenue dans les arrêts de 
2007 (préc.), aux subventions. Cela permet de conclure 
que la remise en pleine propriété de fonds, y compris 
ceux remis à titre de subvention, est exclusive de la 
qualification d’abus de confiance. Partant, elle paraît 
également exclusive de toute qualification pénale dès lors 
que le bénéficiaire des fonds n’a pas la qualité de 
dépositaire de l’autorité publique. Il reste que les arrêts à 
venir devront être lus avec attention. 
 
Pour aller plus loin 
Lucas de Leyssac M.P. et Mihman A., Droit pénal des 
affaires, Economica, 2009. 
 
1. Art. 314-1 C. pénal : « L’abus de confiance est le fait 

par une personne de détourner, au préjudice 
d’autrui, des fonds, des valeurs ou un bien 
quelconque qui lui ont été remis et qu’elle a 
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acceptés à charge de les rendre, de les représenter 
ou d’en faire un usage déterminé. L’abus de 
confiance est puni de trois d’emprisonnement et de 
375 000 euros d’amende ». 

 
2. Selon l’article 314-1, préc. 
 
3. V. commentaire, Y. Muller, AJPénal juin 2007, p. 

275. 
 
4. V. commentaire, Y. Muller, AJPénal, novembre 

2007. p. 481. 
 

5. Ass. Nat. 25 oct. 2005, JO 28 mars 2006, Mme 
Marie-Jo Zimmermann. 

 
 
 
 

 
Yvonne MULLER 

Directrice du centre de droit pénal économique, 
Université de Cergy Pontoise 

Extrait de la Revue Française de 
comptabilité, n° 423, juillet 2009 

 
 
 
 

 
LA TVA REDUITE SUR 

L’HEBERGEMENT 
 

 

La production du logement social est aidée par l’État et 
cette aide prend la forme de la réduction de la TVA de 
19,6% à 5,5% sur le coût de revient des immeubles 
construits ou acquis. La chose n’est pas nouvelle. Plus 
récente est l’application de la même solution à 
l’hébergement social et médico-social qui a fait l’objet de 
l’instruction fiscale « 8 A-1-08 » du 24 juillet 2008. 

Quelques rappels sur le logement social 

Pour bien comprendre le mécanisme mis en œuvre pour 
l’hébergement médico-social, il n’est pas inutile de 
rappeler la définition même du logement social (que la 
pratique et certains textes nomment « logement aidé »). 

Le critère principal est celui de la clientèle qui est visée et 
dont les revenus ne doivent pas dépasser certains 
plafonds ; il s’agit du revenu net imposable et le barème 
qui existe distingue des plafonds selon les régions, selon 
le nombre de personne composant le foyer et selon le 

degré de richesse : social, très social et intermédiaire. Du 
niveau de revenu des clients découlent les conséquences 
suivantes : 

- Le locataire (ainsi, d’ailleurs, que le propriétaire 
car le logement social est possible en accession à 
la propriété) se verra appliquer un loyer 
réglementé (avec des plafonds de loyer qui varient 
aussi en fonction des régions et du caractère plus 
ou moins social du logement) et il pourra 
bénéficier d’aide pour le paiement du coût de son 
logement. Cette aide consiste, dans la généralité 
des cas, en la possibilité de percevoir l’APL (aide 
personnalisée au logement), ce qui exige que le 
propriétaire du logement passe une convention 
avec l’État qui est publiée à la conservation des 
hypothèques. La pratique parle alors de 
« logement conventionné », ce qui est un 
synonyme de logement social. 

- Pour que le loyer puisse n’être pas trop élevé, 
encore faut-il que le financement du logement ne 
soit pas trop onéreux et il s’agit, pour ce faire, de 
recourir à des prêts aidés, tels que le « PLUS », le 
« PLAI » ou le « PLS » (« prêt locatif à usage 
social » pour le logement social « standard », 
« prêt locatif aidé d’intégration » pour le logement 
« très social » et « prêt locatif social » pour le 
logement « intermédiaire »). 

Et l’on retrouve, dans la plupart des textes, notamment 
fiscaux, ces deux conditions pour qualifier un logement de 
social : convention avec l’État et prêt aidé. 

La principale aide en provenance de l’État consiste à 
subventionner la production du logement social. Jusqu’en 
1996, cette subvention (de 12% du prix de référence) 
était simplement payée au producteur de logement social 
par les services de l’État (la « DDE » : direction 
départementale de l’équipement). Depuis, cette 
subvention est payée par le mécanisme de la soumission 
à la TVA au taux réduit de 5,5% du coût de revient du 
logement social. Le schéma est alors le suivant, du point 
de vue du producteur du logement, pendant la phase de 
production : 

- Pendant le chantier, les dépenses supportent la 
TVA au taux normal de 19,6% qui est payée aux 
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fournisseurs et reversée par ceux-ci à l’État ; le 
producteur, quant à lui, récupère cette TVA auprès 
de l’État ; 

- Lors de la livraison, le coût de revient de 
l’opération est arrêté et le producteur calcule la 
TVA au taux réduit de 5,5% sur cette assiette et la 
reverse à l’État (c’est la « LASM » : livraison à soi-
même). 

Bien entendu, l’on peut envisager un autre mode de 
production de logement social : un promoteur immobilier 
produit du logement social et le vend à un bailleur social. 
Dans ce cas, l’on n’utilisera pas la « LASM » : la vente 
d’immeubles que le promoteur consentira au bailleur 
social sera simplement soumise à la TVA immobilière, 
avec cependant application du taux réduit de 5,5%. 

Application aux établissements médico-sociaux 

La TVA au taux réduit pour la production du logement 
social a été étendue aux établissements médico-sociaux. 
Si le schéma général est le même, quelques précisions 
sont cependant nécessaires dans ce cas. 

Les établissements concernés sont ceux accueillant, de 
jour et de nuit, que ce soit de façon permanente ou 
temporaire19 : 

- des personnes adultes handicapées (mentionnés 
au 7° du I de l’article L. 312-1 du CASF) ; sont 
visés les maisons d’accueil spécialisées (MAS), 
les foyers d’accueil médicalisés (FAM), les foyers 
d’hébergement ainsi que les foyers de vie ou les 
foyers occupationnels ; 

- des personnes âgées (mentionnés au 6° du I de 
ce même article) : sont visés les établissements 
d’hébergement de personnes âgées (EHPA), les 
établissements d’hébergement de personnes 
âgées dépendantes (EHPAD), les unités de soins 
longue durée (USLD), les logements foyers, les 
petites unités de vie et les unités pour personnes 
désorientées. 

                                                           
19 -  Les établissements qui pratiquent le simple accueil de 

jour sont exclus du dispositif. 

Le statut juridique de ces établissements importe peu, au 
regard du champ d’application de la mesure ; il faut 
toutefois que leur gestion soit désintéressée et cette 
condition s’apprécie de la même façon que pour les 
associations. Un renvoi est fait, en ce sens, à l’instruction 
« 4 H-5-06 » du 18 décembre 2006. 

Le caractère social de l’hébergement est apprécié, dans 
tous les cas, au moyen de l’existence d’une convention 
avec l’État. A ce stade, une divergence ou plutôt une 
adaptation au cas particulier de l’hébergement existe car 
il ne s’agit pas de la convention habituellement 
rencontrée dans le logement social et qui est prévue par 
le code de la construction et de l’habitation mais de celle 
visée par l’instruction « DGAS/SD5D/2008/69 » du 25 
février 2008 (relative à la mise en oeuvre du taux réduit 
de TVA à 5,5 % pour certaines activités des 
établissements sociaux et médico-sociaux). L’on retrouve 
bien l’idée de tutelle ou d’autorisation administrative qui 
va ouvrir droit à un avantage fiscal qui n’est qu’une 
modalité de paiement d’une aide publique. 

Une précision est également à apporter au regard de la 
pratique de la production d’immeubles destinés à 
l’hébergement. L’on sait que le maître d’ouvrage peut être 
distinct du gestionnaire (le cas n’est pas rare d’un bailleur 
social qui produit l’immeuble et le donne en location 
globale à une association). Il est donc possible que la 
convention avec l’État soit conclue par le maître 
d’ouvrage, si celui-ci n’a pas vocation à en assurer la 
gestion. 

S’agissant du recours à un prêt aidé, une distinction est 
faite, selon la destination de l’hébergement. Pour les 
adultes handicapés, cette condition n’est pas nécessaire ; 
sans doute est-il considéré que l’existence d’un handicap 
suffit à la qualification de social. Pour les personnes 
âgées, cette condition existe avec cependant deux 
nuances qui méritent d’être soulignées : 

- D’une part, il s’agit du « PLS », c’est-à-dire d’un 
prêt pour le logement « intermédiaire », ce qui 
permet d’ouvrir assez largement la clientèle visée. 
Si le « PLUS » ou le « PLAI » ne sont pas visés, 
l’on peut raisonnablement supposer – qui peut le 
plus peut le moins – que le recours à ce type de 
prêt permettra d’appliquer la mesure fiscale. 
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- D’autre part, il importe peu que le « PLS » soit ou 
non effectivement mobilisé. Le principal est que 
les personnes hébergées respectent les plafonds 
de ressources de ce « PLS ». L’on retrouve bien 
ici un des principaux critères de définition du 
logement social  qui est celui de sa clientèle. 

Les opérations concernées par le taux réduit de TVA sont 
celles qui concourent à la production d’immeubles neufs 
destinés à l’hébergement. 

Depuis la fin de l’année 2006, l’administration fiscale a eu 
l’occasion de préciser ce qu’il convenait d’entendre par 
travaux qui concourent à la production d’immeubles 
neufs, par opposition avec les travaux d’entretien de ces 
immeubles20. L’on sait que les premiers sont soumis à la 
TVA à 19,6 % et les seconds à la TVA au taux de 5,5 %.  

Il va de soi - mais la chose vaut d’être dite – que 
l’imposition à la TVA au titre de la « LASM » au taux 
réduit ne vaut que si les travaux ont supporté la TVA au 
taux normal, c’est-à-dire qu’il ont consisté – au moins du 
point de vue fiscal – en la production d’immeubles neufs. 
Il s’agit alors de déterminer l’assiette de l’imposition qui 
correspond au coût de revient de l’immeuble. Diverses 
précisions sont apportées, soit par l’instruction fiscale qui 
traite de la mesure pour l’hébergement des handicapés et 
des personnes âgées, soit dans le cadre de cette 
technique, appliquée au logement social, dans son 
ensemble. C’est ainsi que le coût de la construction, 
s’agissant des immeubles comprend : 

- Le prix effectivement payé pour l’acquisition du 
terrain d’emprise et non pas sa valeur vénale ; l’on 
sait que le terrain peut être fourni gratuitement par 
les collectivités locales et cette faveur a pour objet 
d’encourager la production de tels immeubles ; 
c’est notamment ainsi que le coût de la prise à bail 
emphytéotique ou à construction d’un terrain qui 
n’a pas été soumis à la TVA lors de sa conclusion 
est, en revanche, exclu de cette assiette ; de la 
même façon, les terrains acquis par les offices 

                                                           
20 -  Voir l’article d’Élisabeth Bailleux « la TVA au taux réduit 

sur les travaux dans les logements » - Juris 
Associations n° 363, 15 juillet 2007 (ou la Note 59 de 
janvier 2007, sur le site du cabinet). 

d’HLM en exonération de TVA21 ne voient pas leur 
coût compris dans l’assiette de la TVA à 5,5 %. 

- Les frais financiers de la période de construction 
entrent dans l’assiette pour le calcul de la TVA ; il 
est admis que seuls les intérêts échus pendant 
cette période sont retenus (en précisant que les 
intérêts capitalisés avant la livraison sont à 
considérer comme échus) ; 

- Les frais administratifs du constructeur, quelle 
qu’en soit la nature (il s’agit, principalement, des 
coûts des services opérationnels du maître 
d’ouvrage). 

Mais il faut veiller à exclure de l’assiette de la « LASM » 
les investissements mobiliers (sauf ceux qui sont 
immobiliers par destination et s’incorporent à l’immeuble). 
La précision est importante car, en matière 
d’hébergement de handicapés ou de personnes âgées, il 
s’agit souvent d’investissements lourds à consentir. 

Et les ventes d’immeubles neufs destinés à 
l’hébergement des handicapés et des personnes âgées 
peuvent aussi relever de la TVA au taux réduit : tel est 
notamment le cas dans les opérations de promotion 
immobilière. Les conditions exigées par l’administration 
sont simples (et sont les mêmes que pour le logement 
social classique) : existence de la convention avec l’État 
et engagement pris, dans l’acte de vente, d’affecter les 
immeubles à l’hébergement de handicapés ou de 
personnes âgées dont les ressources n’excèdent pas les 
plafonds de revenus exigés pour l’obtention du « PLS ». 
Encore faut-il que la vente de l’immeuble intervienne dans 
les 5 ans de son achèvement, ce qui est la règle de droit 
commun en matière de TVA immobilière.  

Les modalités d’imposition à la TVA au taux réduit ne 
présentent pas de grandes particularités. 

- S’agissant des ventes, la TVA est assise sur le 
prix de vente de l’immeuble et le redevable en est 
le vendeur. Le fait générateur et l’exigibilité de la 
TVA se situent à la date de l’acte de vente. 

                                                           
21 -  En application de l’exonération de l’article 1042 du code 

général des impôts qui vaut pour les droits 
d’enregistrement et qui a été étendue, par tolérance 
administrative, à la TVA. 
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- S’agissant des « LASM », le redevable de la TVA 
est le maître de l’ouvrage et il dispose d’un délai 
d’un an à compter de l’achèvement de l’immeuble 
pour acquitter la taxe. 

Dans les deux cas, la TVA qui a grevé les dépenses de 
production de l’immeuble sont récupérables, dès lors que 
les conditions générales de déduction de cette taxe sont 
réunies. 

Les formalités de collecte et de déduction de la TVA sur 
ces opérations sont, en tous points, ordinaires en ce qu’il 
suffit de procéder par mention sur les déclarations de 
chiffre d’affaires (« CA3 »). Une précision cependant : 
lorsqu’il s’agit de « LASM », l’opération est constitutive 
d’un secteur distinct d’activité à traiter comme tel. 

Reste un point à préciser : celui du sort de la TVA payée 
au taux de 5,5 % sur l’investissement consenti. Cette TVA 
n’est pas récupérable par le maître de l’ouvrage, sous 
réserve toutefois que l’exploitation ne soit pas soumise à 
la TVA, s’agissant de location en meublé. Or il s’agit du 
cas le plus fréquent22 : la location aux clients (les 
handicapés et les personnes âgées) ne donne pas lieu à 
perception de la TVA de sorte que la TVA d’amont n’est 
pas récupérable. La mesure fiscale consiste ainsi à 
réduire la facture de l’investissement et à réduire le coût 
de l’hébergement pour les clients. Dans le cas où l’on 
serait en présence d’une « location hôtelière » qui relève 
normalement de la TVA et permet de la récupérer sur 
l’investissement, tout ce mécanisme d’imposition au taux 
réduit de TVA devient sans objet. 

A retenir 

Depuis 1996, la principale aide de l’État au logement 
social est versée par le mécanisme de la réduction de la 
TVA à 5,5% pour l’investissement consenti. Avec la loi 
« DALO », cette solution est désormais étendue à 
l’hébergement des handicapés et des personnes âgées. 

La TVA au taux réduit est ainsi applicables aux ventes 
d’immeubles destinés à cet usage comme à la production 
de ces immeubles par les bailleurs sociaux ou par les 
établissements médico-sociaux. Dans ce dernier cas, il 
est fait application du principe de taxation de la « LASM » 
                                                           
22 -  Voir l’article de Philippe Giami « la TVA sur les locations 

globales de foyers » - Juris Associations n° 360, 1er juin 
2007 (ou le Billet du 24 avril 2007 sur le site du cabinet). 

(livraison à soi-même) : pendant la phase de production 
de l’immeuble, la TVA payée à 19,6% aux fournisseurs 
est récupérée par le maître d’ouvrage ; à la livraison de 
l’immeuble, son coût de revient est fixé et sert d’assiette 
au calcul de la TVA à 5,5% qui est alors reversée. 

En bref, la principale innovation de ces dispositions 
consiste à qualifier de logement social l’hébergement des 
handicapés et des personnes âgées qui satisfont aux 
conditions de ressources du « PLS ». De là, le même 
régime de TVA réduite lui est appliqué. 

 

 

Philippe GIAMI 

Cabinet Comptes  

p.giami@cabinet-comptes.com 
www.cabinet-comptes.com 
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PETIT CONTE DE CAMPAGNE 
 

Le candidat, l’expert-comptable et la 
CNCCFP 

 
ou 

 
Il n’est jamais trop tard bien faire ! 

 
 

Les élections municipales sont vieilles de deux ans déjà 
et les régionales se profilent à un horizon  proche ; le 
temps, peut-être, de retenir, pour les prochaines, des 
leçons tirées des premières. 
 
Et ce sur une question très simple mais parfois méconnue 
dans ses applications : l’obligation  de présentation des 
comptes de campagnes par un expert-comptable. 
 
Nous nous proposons de faire, en la matière, un rappel 
aussi plaisant que possible. 
 
La règle : Lex dura sed lex 
 
Aux termes de l’article L 52-12 du code électoral, les 
comptes de campagne déposés auprès de la 
Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques (CNCCFP) doivent être 
présentés par un membre de l’ordre des experts-
comptables et comptables agréés. 
 
Cette formalité revêt un caractère substantiel et son 
défaut est sanctionné par le rejet du compte par la 
Commission.  
 
Ce rejet prive le candidat du droit au remboursement 
forfaitaire de ses dépenses prévu par l’article L 52-11-1 
du code électoral et entraîne la saisine du juge de 
l’élection, qui peut le déclarer inéligible pour un an (article 
L 118-3). 
 
Etourdis et retardataires 
 
Bien que la règle doive être connue (nul n’est censé 
ignorer la loi) et soit clairement rappelée par  la 
Commission dans les documents remis aux candidats, 
certains déposent leur compte, certes dans les délais 
mais sans la certification d’un expert-comptable requise 
par la loi. 
 
L’affaire est-elle alors jouée et le candidat promis au rejet 
de son compte, ainsi qu’à la saisine du Juge de l’élection 
qui ne pourra que déclarer son inéligibilité ? 
 
Assurément à en croire la position que peut parfois 
(souvent ?) prendre péremptoirement la CNCCFP en 
affirmant que le défaut de présentation du compte de  

 
 
campagne par un expert-comptable n’est pas 
régularisable et emportera nécessairement son rejet. 
Candidat et expert-comptable doivent-ils pour autant se 
résigner au triste sort qui leur est ainsi promis ? 
 
La première chance 
 
La réponse est négative. 
 
Le refus de la Commission d’admettre la régularisation 
est en effet juridiquement infondé, le Conseil d’Etat 
considérant traditionnellement que le défaut de 
présentation du compte par un expert-comptable est 
régularisable jusqu’au jour où la Commission statue sur le 
compte (CE, 29 juillet 2002, Monka, Rec. p. 735 ; 16 
décembre 1992, Grillard, Rec. p. 997), cette position 
ayant été rappelée dans un arrêt récent (CE, 18 mai 
2009, n° 322087, à paraître aux tables du Recueil) dans 
les termes suivants : 
 
« Considérant que si, en présence d’un compte de 
campagne qui n’est pas présenté par un membre de 
l’ordre des experts-comptables et des comptables agréés, 
la Commission nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques n’est pas tenue d’inviter le 
candidat à en régulariser la présentation, elle doit en 
revanche, dès lors qu’elle ne s’est pas encore 
prononcée sur la validité de ce compte, accéder à la 
demande de régularisation de l’intéressé si celui-ci 
propose d’y procéder. » 
 
 
Sur le fondement de cette jurisprudence, le candidat est 
donc en droit de passer outre le refus de régularisation 
opposé par la Commission et, jusqu’au jour où celle-ci 
statue sur son compte, faire certifier ce dernier par un 
expert-comptable et le déposer dans cette dernière 
forme, dont la régularité ne pourra qu’être constatée. 
 
La deuxième chance 
 
Mais le candidat n’aura pas nécessairement le réflexe de 
mettre en cause la position affirmée par l’autorité que 
constitue la Commission et sera même plutôt enclin à s’y 
soumettre. 
 
Faute de régularisation en temps utile, son compte sera 
donc logiquement rejeté. 
 
Il pourra toutefois encore sauver son élection, en se 
prévalant de sa bonne foi, qui permet au Juge de 
l’élection, en application du deuxième alinéa de l’article L. 
118-3 du code électoral,  de ne pas prononcer son 
inéligibilité. 

Cette possibilité est clairement ouverte par le Conseil 
d’Etat, qui considère que la bonne foi du candidat est 
établie lorsque le défaut de régularisation résulte du refus 
de la CNCCFP d’y faire droit (CE, 18 mai 2009, précité) : 
 
« Considérant que (…) ce n’est que parce que la 
commission a persisté dans son refus de le laisser 
régulariser la présentation de son compte jusqu’à ce 
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qu’elle statue sur celui-ci que le candidat n’a pas 
procédé à une telle régularisation ; (…) que, dès lors, 
M. X est fondé à se prévaloir des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 118-3 du code électoral et à 
soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le 
tribunal administratif de Versailles l’a déclaré inéligible en 
qualité de conseiller municipal pour une durée d’un an, a 
annulé son élection en qualité de conseiller municipal de 
la commune de Trappes et a proclamé M. Y élu en cette 
qualité ; » 
 
Mais, même son fauteuil sauvé, le candidat (et avec lui, le 
parti ou les colistiers qui ont participé au financement de 
la campagne) devra, en principe, supporter les 
conséquences financières du rejet de son compte, à 
savoir l’absence de remboursement de ses dépenses de 
campagne. 
 
Succès à la Pyrrhus, le maintient de son élection sera 
largement atténué par les effets financiers de la perte du 
droit au remboursement. 
 
Faut-il se résigner à cette seule victoire de principe ? 
 
La dernière chance 
 
Non, car il demeure encore  possible au candidat, même 
dans l’hypothèse du rejet de son compte, d’obtenir le 
remboursement de ses dépenses de campagnes sur le 
fondement de l’article L. 52-11-1 du code électoral. 
 
Deux solutions s’offrent en effet  à lui. 
 
La première est d’engager un recours indemnitaire contre 
l’Etat au titre de la faute résultant de la fourniture 
d’informations erronées préjudiciables par la Commission, 
sur le fondement de l’obligation de l’administration de 
délivrer des renseignements exacts. 
 
La seconde est de solliciter de la Commission un 
réexamen du compte de campagne, demande à laquelle 
cette dernière pourra faire droit et tirer les conséquences 
en accordant au candidat le remboursement de ses frais 
de campagne. Et il est arrivé qu’elle le fasse. 
 
La morale 
 
Il est possible de tirer une morale de ce petit conte. 
 
S’’il convient d’arriver à point, comme la tortue de la fable, 
il est préférable de le faire dans les temps impartis par la 
CNCCFP, même si ne sont pas les bons ; cela évitera 
une course de plus longue haleine menant au Juge. 

 
 

Stéphane PENAUD 
Avocat à la Cour 

www.avocats-krust-penaud.com 
 
 
 

Michel GIORDANO 
Expert-comptable, commissaire aux comptes 

michel.giordano@arcca.fr 

 
LE PRINCIPE DE SINCERITE 

DES COMPTES PUBLICS 
 

 
 
Résumé de l’article : 
 
Les quatre principes comptables traditionnels de la 
comptabilité publique - l'unité, l'universalité, l'annualité et 
la spécialité - se sont progressivement enrichis du 
principe de sincérité budgétaire.  
Ce nouveau principe a tout d'abord émergé de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel, puis il a été 
consacré législativement. La loi organique n° 2001-692 
du 1er août 2001 relative aux lois de finances a été le 
premier texte à parler de sincérité des comptes publics 
sur le plan comptable et sur le plan budgétaire. La loi 
organique n° 2005-881 du 2 août 2005 introduit quant à 
elle l'obligation de sincérité dans les lois de financement 
de la sécurité sociale. 
 
Avant qu'une définition précise de ce nouveau principe ne 
soit formulée, les décisions du Conseil constitutionnel 
s'appuyaient principalement sur les principes 
d'universalité et d'unité budgétaires. Aujourd'hui, cette 
jurisprudence abondante permet de proposer une 
définition du principe de sincérité budgétaire, qui résulte 
avant tout d'une information complète et fiable du 
Parlement et du respect des aspects formels de la loi de 
finances. Quant à la force contraignante du principe de 
sincérité, le Conseil n'a jusqu'à présent jamais prononcé 
de censure consécutive à une déclaration d'insincérité. La 
sincérité constitue donc plutôt une obligation de moyens 
qu'un objectif à atteindre. 
 
 
Abstract : 
 
The National State Budget in France is built since a long 
time (1815) with four principles: unity, completeness, 
yearly, specialisation. A fifth principle, sincerity, was 
added by the Conseil constitutionnel and later on, by the 
law of 1st August 2001, law that changes all the 
regulation on National State budget and accounting (with 
the implementation of accruals). The same change 
appeared with the law of 2nd August 2005 bearing a new 
regulation in budget/accounting for the National Security 
System. 
The sincerity principle means above all a thorough 
information of the Parliament but also a complete 
fulfilment of the due process for the vote of finances bill. 
Up to now, the Conseil constitutionnel has never 
pronounced any sanction for a breach of the sincerity 
principle. 
 
La loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances a été le premier texte à parler de la 
notion de sincérité des comptes publics : le titre III de 
cette loi comporte un chapitre Ier intitulé  “Du principe de 
sincérité”. Ce principe s'applique surtout au budget plus 
qu'aux comptes eux-mêmes, et c'est ce que cette loi 
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organique met en évidence à travers deux articles 
distincts qui reprennent ces deux aspects de la sincérité. 
Ainsi, son article 27 stipule que « les comptes de l'Etat 
doivent être réguliers, sincères et donner une image 
fidèle de son patrimoine et de sa situation financière ». 
Puis en son article 32, elle prévoit que « les lois de 
finances présentent de façon sincère l'ensemble des 
ressources et des charges de l'Etat. Leur sincérité 
s'apprécie compte tenu des informations disponibles et 
des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler 
». Ce texte consacre donc le principe de sincérité, tant 
sur le plan comptable par son article 27 notamment, que 
sur le plan budgétaire dans son article 32. Plus 
globalement, il faut voir dans ce principe un objectif 
général de renforcement des pouvoirs budgétaire du 
Parlement.   
 
Concernant les lois de financement de la sécurité sociale, 
c'est la loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 qui 
consacre l'obligation de sincérité des lois de financement 
de la sécurité sociale. Son article 1er-I-C-2 dispose ainsi 
que la loi de financement de la sécurité sociale « 
détermine, pour l'année à venir, de manière sincère, les 
conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité 
sociale compte tenu notamment des conditions 
économiques générales et de leur évolution prévisible ». 
De plus, le chapitre VII du même article prévoit que « les 
comptes des régimes et organismes de sécurité sociale 
doivent être réguliers, sincères et donner une image 
fidèle de leur patrimoine et de leur situation financière ». 
Aux titres des lois de financement de la sécurité sociale, 
qui contiennent surtout des prévisions tant en recettes 
qu'en dépenses, le principe de sincérité a une 
signification particulière. A cet effet, le Conseil 
constitutionnel, a précisé, dans sa décision n° 2005-519 
DC du 29 juillet 2005, « que la sincérité se caractérise par 
l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de cet 
équilibre ; que, s'agissant de la partie de la loi de 
financement de l'année relative au dernier exercice clos, 
la sincérité s'entend comme imposant l'exactitude des 
comptes ». 
Plus globalement, le Conseil constitutionnel fait dépendre 
la portée du principe de sincérité de la nature passée ou 
future des comptes  publics examinés.  
 
Les apports jurisprudentiels du Conseil 
constitutionnel 
 
Cette évolution législative est venue consacrer la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel, qui c'est 
progressivement construite autour du principe nouveau 
de sincérité budgétaire. 
Les quatre principes comptables traditionnels qui 
s'appliquent au budget de l'Etat sont l'unité, l'universalité, 
l'annualité et la spécialité. Le principe de sincérité du 
budget de l'Etat signifierait que les prévisions de recettes 
et de dépenses sont soumises au principe du 
consentement à l'impôt, inscrit à l'article XIV de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. 
En saisissant régulièrement le Conseil constitutionnel de 
cette question,  les  parlementaires se sont ainsi donné la 
possibilité de contrôler la constitutionnalité des lois de 
finances sur le fondement de l'insincérité. Depuis 1993, ils 
s'en remettent régulièrement au Conseil constitutionnel, 
en invoquant l'insincérité des prévisions contenues dans 

les lois de finances, dans les lois de finances rectificatives 
et dans les lois de financement de la sécurité sociale. 
C'est ainsi que le Conseil constitutionnel a pu forger une 
jurisprudence afférente à ce principe. La décision n° 93-
320 DC du 21 juin 1993 relate pour la première fois “la 
sincérité des chiffres contenus dans la loi”, au sujet de 
l'évaluation des recettes de privatisation contestée par les 
requérants. L'appréciation de la sincérité permit ainsi 
dans un premier temps d'évaluer la constitutionnalité des 
lois de finances.  
 
Néanmoins, aucune définition de la sincérité n'a été 
formulée pendant des années. Les décisions du Conseil 
constitutionnel reflétaient bien cette imprécision de la 
notion de sincérité. En réalité, c'est autour des principes 
traditionnels d'universalité et d'unité budgétaires que le 
Conseil constitutionnel a précisé petit à petit le contenu 
du principe de sincérité. A l'occasion de l'examen de la loi 
de finances pour 1999, le Conseil constitutionnel fondait 
sa décision n° 98-405 DC sur les principes d'universalité 
et de sincérité, auxquels il donnait la même importance : 
« les concours apportés par l'Etat aux collectivités locales 
en compensation d'exonérations, de réductions ou de 
plafonnements d'impôts locaux [...] peuvent néanmoins, 
sans méconnaître les principes d'universalité et de 
sincérité budgétaires, donner lieu à un mécanisme de 
prélèvement sur recettes, dès lors que celui-ci est, dans 
son montant et sa destination, défini de façon distincte et 
précise dans la loi de finances, et qu'il est assorti, tout 
comme les chapitres budgétaires, de justifications 
appropriées ». Le Conseil constitutionnel adoptera la 
même méthode s'agissant du principe d'unité budgétaire. 
A travers les décisions du Conseil constitutionnel, on 
constate donc un parallèle entre le principe de sincérité et 
les principes fondamentaux de la comptabilité publique 
que sont les principes d'universalité et d'unité 
budgétaires. De la même manière, on peut discerner des 
recoupements entre le principe public de sincérité et les 
principes de régularité et de sincérité des comptes privés. 
L'article L.225-235 du code de commerce définit le 
principe de régularité comme la conformité des comptes 
avec les règles d’évaluation et de présentation; et le 
principe de sincérité comme la loyauté et la bonne foi 
dans l’établissement des comptes. Au même titre, le 
Conseil constitutionnel développe l'idée que l'erreur 
n'emporte pas insincérité tant que les conditions de forme 
et les procédures ont été respectées : c'est une similitude 
avec le principe de régularité des comptes privés. De 
même, le Conseil constitutionnel refuse le grief 
d'insincérité tant que l'erreur ne résulte pas d'une 
démarche intentionnelle : c'est ce principe que l'on peut 
rapprocher de l'exigence de loyauté et de bonne foi 
afférente au principe de sincérité de la comptabilité 
privée. 
 
La définition aujourd’hui du principe de sincérité  
 
Dès lors, on peut commencer à entrevoir une définition du 
principe de sincérité budgétaire. 
 
Tout d'abord, la sincérité résulte pour le Conseil 
constitutionnel d'une information aussi complète et fiable 
que possible du Parlement. Par exemple, dans sa 
décision n° 82-154 DC, le Conseil constitutionnel précise 
ainsi que le délai de dépôt prévu à l'article 38 de 
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l'ordonnance du 2 janvier 1959 a pour objet d'assurer 
l'information en temps utile des membres du Parlement. 
En revanche, le Conseil constitutionnel n'a pas précisé la 
date à laquelle la sincérité de la présentation des 
documents budgétaires doit être appréciée. 
 
En revanche, pour ce qui est des lois de sécurité sociale, 
l'appréciation de la sincérité met en cause les relations 
financières particulièrement complexes entre l'Etat et la 
sécurité sociale. Le Conseil constitutionnel, dans sa 
décision n° 99-424 DC, a rejeté une argumentation liée à 
la débudgétisation massive dans le cadre de la loi de 
finances pour 2000, qui prévoyait le transfert vers les 
organismes de sécurité sociale et ceux concourant à leur 
financement, de charges incombant jusqu'ici au budget 
de l'État. Il s'agissait de la compensation des allégements 
de cotisations sociales induits par la politique de 
réduction du temps de travail et par l'abaissement des 
charges sociales sur les bas salaires. On peut aussi 
s'interroger sur la force contraignante du principe de 
sincérité, en étudiant plusieurs aspects des décisions 
prises par le Conseil constitutionnel : 
 
•On remarque tout d'abord que tant qu'aucune règle 
touchant la présentation formelle de la loi de finances n'a 
été méconnue, le Conseil constitutionnel écarte le grief 
d'insincérité. Ainsi, dans sa décision n° 2000-442 DC du 
28 décembre 2000 portant sur la loi de finances pour 
2001, il a justifié l'absence d'évaluation du montant des 
ressources d'emprunt et de trésorerie au motif qu'aucune 
atteinte n'avait été portée au principe de sincérité, « 
considérant qu'ainsi qu'il ressort du contenu des rapports 
parlementaires, le Parlement a disposé, lors de l'examen 
du projet de loi de finances, des informations auxquelles il 
a droit sur le montant des ressources d'emprunt et de 
trésorerie destinées au financement du solde général ».  
 
•Globalement, il ne censure pas non plus les erreurs 
matérielles, car il exerce un contrôle principalement 
formel. Ceci provient notamment des délais très courts 
consacrés à l'examen des textes financiers de fin 
d'année, qui rendent difficile l'appréciation dans les temps 
de la conformité des textes à la Constitution. Ce contrôle 
minimum auquel se livre le Conseil constitutionnel se 
limite donc à l'erreur manifeste, ce qui aboutit à demander 
une simple régularisation ultérieure de la situation, dans 
une prochaine loi de finances ou de financement de la 
sécurité sociale.  
 
•Par ailleurs, le grief d'insincérité repose sur une 
argumentation souvent limitée, même si celle-ci se fait de 
plus en plus précise avec le temps. L'argumentation des 
requérants sur ce terrain est elle aussi de plus en plus 
détaillée. Par exemple, la décision du Conseil n° 2004-
508 DC posait plusieurs problèmes novateurs, comme : à 
partir de quel pourcentage d'une prévision la 
surestimation ou la sous-estimation délibérée d'une 
somme caractérise-t-elle une insincérité ; la sincérité doit-
elle s'apprécier en continu, c'est-à-dire tout au long de la 
procédure législative ; y a-t-il insincérité du simple fait que 
le gouvernement présente comme acquise une chose qui 
est encore incertaine ; quelle serait la sanction d'une 
insincérité réparée avant l'adoption finale de la loi de 
financement  de la sécurité sociale ?  
 

•Enfin, l'insincérité n'entraîne pas forcément une 
déclaration d'inconstitutionnalité, le Conseil 
constitutionnel donnant souvent un caractère relatif au 
principe de sincérité. Ainsi, sa décision n° 97-395 DC ne 
donne pas lieu à censure et ce bien que l'insincérité ait 
été reconnue. La doctrine parle alors d'”insincérité 
insuffisante”.  
 
Conclusion  
 
Objectivement, on peut tirer les conséquences du 
principe de sincérité, à travers la portée donnée par la Loi 
organique à la jurisprudence du Conseil constitutionnel. 
Le Conseil n'a jusqu'à présent jamais prononcé de 
censure consécutive à une déclaration d'insincérité. Cette 
hypothèse ne présentant qu'un caractère exceptionnel, 
une disposition qui serait déclarée contraire à la 
Constitution devrait soit constituer un élément central du 
budget de l'Etat, soit présenter un caractère intentionnel 
ou résulter d'une erreur manifeste. 
 
De plus, dans sa décision n° 2001-448 DC, le Conseil 
constitutionnel a interprété l'article 32 de la LOLF en 
différenciant le principe de sincérité selon la nature de la 
loi à laquelle on souhaite l'appliquer : « le principe de 
sincérité n'a pas la même portée s'agissant des lois de 
règlement et des autres lois de finances ». Il ajoute que 
pour la loi de finances de l'année, les lois de finances 
rectificatives et les lois particulières prises selon les 
procédures d'urgence prévues à l'article 45, « la sincérité 
se caractérise par l'absence d'intention de fausser les 
grandes lignes de l'équilibre déterminé par la loi de 
finances » ; et que « la sincérité de la loi de règlement 
s'entend en outre comme imposant l'exactitude des 
comptes ». La sincérité de la loi de règlement serait dès 
lors plus exigeante, puisqu'elle impliquerait l'exactitude 
des comptes. 
 
En conclusion, le concept de sincérité peut être parfois 
difficile à cerner, tant en ce qui concerne son étendue et 
son application, qu'en ce qui concerne ses conséquences 
et les sanctions correspondantes. Ses effets juridiques 
sont relatifs et sa portée peu contraignante. La sincérité 
constitue donc plutôt une obligation de moyens qu'un 
objectif à atteindre.  Le principe de sincérité se trouve 
ainsi à la frontière de l'appréciation politique, ce que la 
doctrine synthétise de la manière suivante : « Nécessaire 
à affirmer, impossible - ou quasi-impossible - à contrôler, 
telle est la situation improbable du principe de sincérité ». 
Il est toutefois possible que le rôle désormais joué par la 
Cour des comptes dans le contrôle des comptes pour 
2008 permette un renforcement de l'effectivité du principe 
de sincérité, et ce au travers de la jurisprudence à venir 
du Conseil constitutionnel.  
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Loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 relative aux 
lois de financement de la sécurité sociale (remplace la loi 
organique du 22 juillet 1996). 
 
Décision du Conseil constitutionnel sur la loi de finances 
pour 2006 : “LOLF, an I”, Petites affiches n° 95, 12 mai 
2006. 
 
Note : la loi 2008-1443 du 30 décembre 2008, loi de 
finances rectificative pour 2008, art. 115, a créé “un 
conseil de normalisation des comptes publics” (en 
remplacement du “comité des normes comptables 
publiques”) ; il est notamment chargé de : « ...proposer 
toutes les mesures relatives à la présentation et à 
l’exploitation des comptes publics visant à donner une 
image sincère et fidèle de la situation patrimoniale et 
financière des organismes publics...». 
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Résumé de l’article : 
 
La loi relative aux Libertés et Responsabilités des 
Universités (LRU), promulguée en août 2007, oblige, à 
partir du 1er janvier 2009, les universités qui accéderont à 
l’autonomie à faire certifier leurs comptes par un 
commissaire aux comptes. Dans un cadre déjà marqué 
par l’existence de nombreux contrôles externes légaux, 
nous analysons, dans un premier temps, les enjeux de la 
certification des comptes dans ce nouveau contexte. 
Contribuant à une amélioration de la qualité comptable, à 
la transparence financière et à une meilleure maîtrise des 
risques, nous montrons que cette nouvelle obligation 
comporte pour les universités des enjeux de nature 
managériale et des finalités de nature politique. Dans un 
second temps, nous précisons les conditions d’application 
de la certification des comptes aux universités afin que 
cette dernière contribue effectivement au développement 

et la modernisation de la gestion des universités 
souhaités dans l'accession à l'autonomie. 
 
Abstract : 
 
The French law on University Rights and Responsibilities 
(LRU), voted in August 2007, has made certification of 
accounts by a public auditor compulsory as of January 1st 
2009 for all Universities entitled to independent status. 
We will start by considering the impact of now having to 
certifying accounts in a sector where external legal control 
is already recognised as significant. We will then show 
how this new law will lead to management and political 
change due to its role in improving the quality of 
accounting, financial disclosures and risk management. A 
more detailed look at application conditions for certifying 
university accounts will then show how university 
management structures may develop and modernise as 
intended by the independent status initiative. 
 
A partir du 1er janvier 2009, la loi relative aux Libertés et 
Responsabilités des Universités (LRU), promulguée en 
août 2007, oblige les universités, dont la demande 
d’autonomie a été validée par le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, à faire 
certifier leurs comptes par un commissaire aux comptes. 
Or, si le rôle du commissaire aux comptes est 
relativement bien connu dans son objet d’application 
original, celui des sociétés commerciales, et s'il tend à se 
développer dans l'environnement public, il apparaît 
opportun d’analyser les enjeux à la certification des 
comptes dans les universités, en tant qu’objet 
d’application  spécifique. Faut-il y voir un mode de 
contrôle externe supplémentaire, au-delà des 
interventions, dans les domaines comptables et 
financiers, des magistrats des Chambres régionales des 
comptes, des inspecteurs de l’IGAENR (1), du comptable 
public, du trésorier-payeur général ou encore du préfet ? 
Ou bien faut-il l’analyser comme un mode original 
disposant de fonctions adaptées au nouveau contexte 
d’autonomisation des universités, et susceptible 
d'apporter une nouvelle valeur ajoutée ? Pour répondre à 
ces questions, nous nous proposons ici d’évoquer, dans 
un premier temps, les enjeux liés à la certification des 
comptes dans le contexte universitaire. Dans un second 
temps, nous préciserons ses conditions d’application. 
 
Les enjeux de la certification des comptes dans le 
contexte universitaire 
 
D’une manière générale, la certification des comptes est 
associée, en tant que mode d’audit externe légal, à des 
finalités sociales et économiques. En effet, et en suivant 
Robertson (2), il apparaît que dans les sociétés 
commerciales, le commissaire aux comptes assume le 
rôle social d’attestation de l’information financière dont les 
utilisateurs n’ont ni les compétences, ni les ressources, ni 
le temps pour s’assurer par eux-mêmes de la véracité. 
L’audit externe y est ainsi considéré comme « un moyen 
de contrôle social lié à la supervision et à la sécurisation 
de l’obligation de reddition des comptes » (Flint (3), p. 6), 
ou comme une forme de contrat social structurant les 
relations entre les parties prenantes à l’audit (Gaa (4), p. 
7). De ce rôle social général permettant une régulation 
entre les différentes parties prenantes, internes et 
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externes, semblent pouvoir être dégagées deux fonctions 
pour la certification des comptes dans le contexte 
universitaire, particulièrement adaptées à leurs nouvelles 
libertés et responsabilités. 
La première de ces fonctions couvre des enjeux de 
nature managériale. En effet, l’intervention du 
commissaire aux comptes est, en interne, génératrice de 
valeur ajoutée en tant que « moyen de régulation de 
l’organisation en proposant des améliorations et 
corrections au système existant » (Joras (5)). La 
performance du management universitaire requiert un 
dispositif organisationnel identifiant et améliorant les 
procédures et les pratiques ne répondant pas notamment 
aux critères de conformité ou de fiabilité. Les systèmes 
internes de contrôle y contribuent ; l’audit externe les 
complète (Morse (6), p. 200) en testant les pratiques du 
système interne, en identifiant les problèmes et en 
proposant des améliorations possibles. Par son analyse 
des risques, qu’ils soient de nature contextuelle, 
conjoncturelle, métier ou organisationnelle, par sa 
mission permanente, par son analyse d’une nécessaire 
continuité d’exploitation, par l’assurance qu’il apporte sur 
de possibles faits délictueux, le commissaire aux comptes 
constitue alors une source d’apprentissage pour les 
universités. 
 
Cet enjeu managérial intéresse, au premier titre, l’équipe 
dirigeante universitaire, en particulier pour prendre des 
décisions de nature comptable et financière. Dans le 
cadre de sa démarche générale, le commissaire aux 
comptes est, en effet, attentif aux risques généraux liés à 
l’entité auditée, en particulier à ses politiques générales, 
ses perspectives de développement ou son organisation 
administrative et comptable, aux risques liés à la nature 
et au montant des opérations traitées, ainsi qu’aux 
risques liés à la conception et au fonctionnement des 
systèmes. Grâce à l’opinion donnée sur ces points, 
l’équipe dirigeante pourra disposer d’une analyse externe 
de la qualité de son organisation comptable et financière 
afin de l’aider dans sa prise de décision. Or, cet enjeu 
managérial semble d’autant plus important dans le 
contexte universitaire actuel, marqué à la fois par un 
renforcement de leur autonomie, mais aussi par une 
nécessaire amélioration de la qualité de l’information 
comptable et financière au regard des standards 
internationaux actuels. 
 
Au-delà de l'enjeu managérial, la certification des 
comptes semble aussi couvrir des finalités de nature 
politique. L’auditeur, en tant que tierce partie, participera 
en effet à l’amélioration de la crédibilité de l’information 
utilisée dans les relations entre tous les acteurs qui font 
partie de la gouvernance universitaire. Dans cette 
perspective, la certification des comptes peut être 
analysée, tout d’abord, comme un moyen d’assurance. 
Apparaissant avec l’incertitude à propos d’opérations ou 
d’information, l’opinion de l’auditeur externe a ainsi pour 
objet d’accroître l’utilité de l’information financière pour 
des utilisateurs placés en situation d’asymétrie (Casta, 
Mikol (7), p. 109). Ensuite, la certification des comptes 
peut aussi être vue comme un moyen de participation à 
l’obligation de reddition des comptes. Dans cette logique, 
Normanton (8) considère ainsi l’audit externe public 
comme une étape intermédiaire à l’obligation de reddition 
des comptes, complétant la diffusion d’une information 

financière en tant qu’élément principal du compte-rendu. 
Pour être complète, l’obligation de reddition des comptes 
passe par l’analyse indépendante d’un tiers extérieur à la 
relation, par la communication à des personnes autres 
que les personnes ayant délégué leur pouvoir, possédant 
les capacités de faire des critiques et des propositions 
(Stewart (9), p. 13). 
 
L'enjeu politique de la certification intéresse un nombre 
important d’acteurs universitaires. Au premier titre, pour 
l’Etat, l’intervention d’un commissaire aux comptes dans 
les universités représente un enjeu institutionnel 
important permettant une mise en cohérence avec sa 
propre certification par la Cour des comptes, où les 
opérateurs sont mis en cause (10). Pour l’Etat toujours, la 
certification des comptes constitue aussi un enjeu 
relationnel majeur dans le cadre contractuel. A ce titre, 
elle est d’ailleurs proposée par le Sénat comme un mode 
d’évaluation qualitative globale de l’amélioration de la 
gestion administrative des universités. La certification des 
comptes pourrait alors être partie prenante dans le cadre 
du nouveau Système de répartition des Moyens à la 
Performance et à l’Activité (SYMPA) entre l’Etat et les 
universités (11). Cet enjeu politique est présent pour 
d’autres financeurs, existants ou potentiels. Les 
collectivités locales dans le cadre de conventions, 
l’Europe pour des contrats de recherche, les fondations, 
les partenaires public-privé, ou bien encore les banques 
sont autant de partenaires intéressés à une crédibilisation 
des informations comptables et financières permettant 
non seulement une reddition des comptes de qualité, 
mais aussi une analyse fiable en fonction des besoins 
spécifiques. 
 
Les conditions d’application de la certification des 
comptes dans le contexte universitaire 
Pour autant, ces enjeux managériaux et politiques 
semblent tenir à deux conditions principales. La première, 
liée aux commissaires aux comptes, appelle en effet le 
choix d’un intervenant indépendant et compétent. 
L’appartenance à un réseau national ou international, la 
taille du cabinet et sa spécificité dans le secteur public 
(collectivités territoriales, établissements publics 
nationaux, etc.) paraissent constituer autant de 
caractéristiques nécessaires à la bonne réalisation de 
cette nouvelle mission. De plus, la prise de connaissance 
de l'environnement (enjeux de la réforme de l'Etat, loi sur 
l'autonomie, liens avec les corps de contrôle publics…), 
du référentiel comptable (12) et du contexte d'exercice 
des activités des universités (principe de séparation 
ordonnateur/comptable,...) nécessitent un investissement 
significatif du commissaire aux comptes. A ce titre, le 
choix d’un commissaire aux comptes parmi les titulaires 
dégagés dans l’accord cadre proposé par l’AMUE semble 
constituer une garantie de qualité (13).  
 
La seconde des conditions concerne, elle, les universités 
et l’Etat. En effet, il semble opportun, en prévision de la 
certification des comptes à venir, d’engager dès à présent 
ou de densifier des améliorations à la fois sur la qualité 
des contrôles internes comptables, mais aussi sur la 
qualité des comptes eux-mêmes. Or, ces principales 
difficultés et évolutions à engager ont en partie été 
identifiées par l’IGAENR au cours des premiers audits de 
passage à l’autonomie. Certains critères du cahier des 
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charges relevés par ces audits (“avoir engagé la remise à 
plat de la comptabilité”, “avoir remis à niveau la 
comptabilité patrimoniale”,…) ont une incidence directe 
sur l'appréciation que peut avoir l'université de la qualité 
de ces comptes. Il semble donc nécessaire que les 
établissements audités tirent partie des résultats de ces 
audits pour disposer d'un premier niveau d'appréciation 
de leur situation au regard de la certification. En outre, 
cette première analyse ne doit par exclure la nécessité de 
conduire un audit externe “à blanc” des comptes pour 
disposer d'une vision exhaustive de ces risques et le cas 
échéant, de leur impact financier. 
 
La première de ces deux difficultés concerne la qualité du 
contrôle interne actuel au sein des universités. Les 
différents audits effectués montrent parfois des 
insuffisances du contrôle interne comptable (contrôle des 
actifs immobilisés, contrôle des comptes de tiers, contrôle 
du respect de la césure des exercices, etc.). Or, la 
démarche d'audit du commissaire aux comptes tiendra 
compte des contrôles internes existants, de leur efficacité 
et de leur documentation, afin d’accentuer les travaux 
d’audit sur les risques non maîtrisés pouvant avoir un 
effet significatif sur les comptes. L'organisation du 
contrôle interne, fortement structurante pour l'organisation 
des établissements, concerne aussi bien les fonctions de 
support des universités (ressources humaines, systèmes 
d'information, finances et comptabilité…) que ses 
composantes opérationnelles. Le risque lié à 
l'insuffisance d'un contrôle interne sécurisé est par 
ailleurs fortement lié au système d'information, en phase 
de renouvellement pour de nombreux établissements. Il 
apparaît donc essentiel que tout nouveau projet 
d'évolution du système intègre cette dimension du 
contrôle interne dans une organisation aux forts besoins 
et qui évolue avec la mise en place de nouveaux outils. 
Dans les cas où il y aurait inadéquation entre le dispositif 
de contrôle et le risque à couvrir ou l'absence de contrôle, 
le commissaire aux comptes en tiendra compte, sans nul 
doute, pour l'exercice de sa mission et l'université devra 
mettre en place des actions correctrices. C'est 
notamment par son diagnostic sur la maîtrise des risques 
et le contrôle interne comptable que la démarche du 
commissaire aux comptes bénéficiera aux universités. Si 
la certification des comptes ne devait être qu'un enjeu de 
la présidence de l'établissement et de l'agence 
comptable, le risque sur la certification des comptes serait 
accru et la portée de cette valeur ajoutée limitée. Ces 
décalages pouvant être anticipés, il apparaît important 
pour les universités autonomes ou en passe de l’être de 
se préoccuper dès à présent de la qualité de leur contrôle 
interne, sa mise en œuvre passant par une démarche de 
sensibilisation et de communication et un dispositif 
d'accompagnement spécifique.  
 
Les nombreuses missions d'audit réalisées par les corps 
de contrôle publics (14) au sein des universités ont 
également mis en évidence les risques liés à la qualité 
des comptes parfois hétérogène. Ces risques concernent, 
par exemple, le respect de la césure des exercices, la 
gestion des actifs immobilisés (inventaire, valorisation, 
amortissement…), l'insuffisance du respect du principe 
des droits constatés pour les recettes ou encore le 
respect des règles fiscales. La généralisation progressive 
de la certification des comptes des universités et des 

établissements supérieurs d'enseignement sera 
l'occasion d'homogénéiser les pratiques et les traitements 
comptables et fiscaux. Parmi les éléments les plus 
significatifs en matière de risques liés à la qualité des 
comptes, des efforts devront en particulier être réalisés 
en ce qui concerne la gestion des actifs immobilisés. 
L’instruction n° 06-007-M9 du 23 janvier 2006 prévoit en 
effet l’application des nouveaux règlements comptables 
sur les actifs et notamment l'application pour les 
établissements publics de la notion de contrôle pour la 
consolidation, la comptabilisation des immobilisations par 
composants, et l'application de durées d’amortissement 
correspondant aux durées d'utilisation des biens. 
L'application de ces règlements qui s'appliquent 
également aux entreprises privées est un point de 
vigilance pour de nombreuses universités qui ne 
disposent pas d'une vision suffisamment précise de leur 
patrimoine. Elles devraient être amenées à conduire un 
inventaire physique et à s'interroger sur l'application de 
ces règles introduites par l'instruction. Ces travaux seront 
d'autant plus essentiels à intégrer pour les universités qui 
auront opté pour la dévolution du patrimoine transféré par 
l'Etat. 
 
Afin de mettre en évidence ces risques liés à la qualité 
des comptes, l'audit du bilan d'ouverture du premier 
exercice certifié apparaît comme un élément important 
des premières interventions du commissaire aux 
comptes. Ainsi, bien qu'une mission de certification ait 
pour objectif l'expression d'une opinion sur les comptes 
de l'exercice en cours, une attention particulière devra 
être portée aux points concernant les comptes de 
l'exercice précédent qui peuvent avoir une incidence sur 
les comptes de l'exercice suivant. Lors du premier audit, 
le commissaire aux comptes est amené à réaliser des 
travaux complémentaires directement associés à une 
première certification. En effet, même si les objectifs sont 
les mêmes dans le cas d'un premier audit et d'un audit 
récurrent, le commissaire aux comptes tiendra compte du 
fait qu'il assume des responsabilités pour des actifs et 
passifs datant des exercices non audités précédant son 
mandat, cas adapté au nouvel objet universitaire. 
 
Cette liste de difficultés non exhaustive illustre la teneur 
des contraintes inhérentes aux universités pour ce 
chantier de certification qu'il convient de ne pas sous-
estimer. Mais cela doit également inciter ces 
établissements à ne pas attendre la nomination du 
commissaire aux comptes pour engager des actions sur 
des points d'amélioration et de sécurisation déjà connus 
et qui s'intègrent pleinement dans le cadre de l'accession 
à l'autonomie. 
 
A ce titre, les universités doivent utilement bénéficier des 
expériences récentes d'autres établissements publics 
nationaux entrés récemment dans des processus de 
certification des comptes depuis 2006, avec l'entrée en 
application des articles 135 et 136 de la Loi de Sécurité 
Financière. En particulier, comme de nombreux 
établissements publics, les universités devront 
s'interroger sur la comptabilisation des contrats long 
terme financés par l'Union européenne ou l'Etat, le 
respect de la césure des exercices, la comptabilisation 
des subventions d'investissement, l'exhaustivité de la 
comptabilisation des droits acquis au personnel, le 
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respect des règles en matière d'information financière ou 
encore l'application des règles fiscales pour leurs activités 
fiscalisées. Ces expériences montrent l'utilité de se 
préparer à la certification des comptes à l'aide d'audits de 
certification à blanc permettant d'évaluer l'incidence sur la 
certification de la qualité actuelle du contrôle interne et 
des pratiques comptables ou encore la mise en œuvre 
d'un plan d'actions pluri-annuel permettant d'atteindre un 
objectif de certification des comptes sans réserves. 
 
Conclusion 
 
Les universités, en acquérant l'autonomie, doivent au 
total devenir plus transparentes, en améliorant la sincérité 
de leurs comptes, pour laquelle la vision indépendante et 
professionnelle du commissaire aux comptes est 
indispensable. Elles bénéficieront de cette démarche 
dans un contexte international où la recherche de 
nouveaux financements, de nouveaux partenaires, est 
devenue un enjeu majeur. Le développement de la 
certification des comptes dans le secteur public traduit 
cette évolution. En outre, des comptes certifiés sont un 
gage de confiance apporté à tout financeur ou partenaire 
souhaitant s'engager financièrement. L'assurance de la 
fiabilité de la comptabilité générale facilitera également 
l'élaboration et la fiabilité de l'utilisation des fonds publics 
octroyés, comme certains l'exigent déjà, à l'exemple de la 
Commission européenne. 
 
Dans la situation actuelle de raréfaction des ressources 
publiques et de développement de l'évaluation des 
résultats des financements octroyés par les bailleurs, la 
sincérité des comptes et la transparence de la gestion 
publique deviennent un des points majeurs de la prise de 
décision, celle interne de l’équipe de direction, mais aussi 
celle des partenaires externes, notamment dans l’octroi 
de financements. De plus, ce chantier concerne 
l'ensemble des composantes des universités, qui 
disposent de budgets propres intégrés et d'une 
responsabilité sur l'exécution budgétaire. L'ordonnateur 
principal et les ordonnateurs secondaires doivent alors 
être pleinement conscients de leurs responsabilités et de 
leurs rôles, pour traduire la fidélité de l'image de la 
situation financière et identifier les marges de manœuvre. 
 
Si ces conditions liées n’étaient pas prises en 
considération, les dimensions managériales et politiques 
liées à la certification des comptes, évoquées ici, 
pourraient ne pas être activées. La liste de réserves sur la 
qualité des comptes produits pourrait, en conséquence, 
être aussi longue que celles mentionnées par la Cour des 
comptes dans le cadre de la certification des comptes de 
l’Etat, avec le risque d'entraîner un refus de certification 
par le commissaire aux comptes. Les conséquences d'un 
tel refus sur l'image de la gestion des universités 
pourraient porter préjudice à la réussite de la mise en 
œuvre de la loi sur l'autonomie. Enfin, la certification des 
comptes pourrait, à tort, être perçue comme un contrôle 
supplémentaire sans réelle valeur ajoutée, alors qu’elle 
pourrait contribuer à leur développement et constituer 
ainsi une garantie de transparence pour l'accès à de 
nouvelles ressources. 
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INDEMNISATION DES 
PASSEPORTS ET CNI, 

AU RISQUE DE 
L’INCONVENTIONNALITE 

DE LA LOI 
 

 
 
Les décrets n° 99-973 du 25 novembre 1999 (dans son 
article 4) et n° 2001-185 du 26 février 2001 (dans son 
article 7) ont, respectivement pour les cartes d’identité et 
les passeports, confié aux maires la tâche de recueillir les 
demandes de ces documents, de les transmettre aux  
préfets et de les remettre aux demandeurs. 
 
Par arrêt n° 232888 du 5 janvier 2005, le Conseil d’Etat a 
annulé pour incompétence le premier alinéa de l’article 7 
du décret du 26 février 2001, considérant qu’il chargeait 
les maires de cette tâche, pour violation de l’article L. 
1611-1 du code général des collectivités locales (CGCT), 
aux termes duquel une telle charge ne peut être imposée 
aux collectivités territoriales qu’en vertu de la loi (CE 5 
janvier 2005, Commune de Versailles, req. n° 232888 ; 
CE avis 6 avril 2007, Commune de Poitiers, req. n° 
299825 ; CE 14 septembre 2007, Ministre de l’Intérieur c/ 
Commune de Villeurbanne, req. n° 299972 ; Ville du 
Mans, req. n° 299720). 
 
Ce raisonnement est naturellement transposable au 
décret du 25 novembre 1999, relatif à la délivrance des 
cartes nationales d’identité. 
 
Face à l’ampleur des actions en indemnisation 
introduites par les collectivités contre l’Etat, le législateur 
est intervenu pour tenter de remédier à ces illégalités et 
à leurs conséquences. L’article 103 de la loi n° 2008-
1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 
l’année 2008 a validé le mécanisme antérieur (article 
103 I) et organisé un mode de règlement des litiges 
indemnitaires liés à la gestion des demandes de titres 
d’identité et de voyage par les communes en prévoyant 
un régime de limitation du droit à indemnisation des 
communes victimes des illégalités commises par l’Etat à 
raison de l’obligation de délivrer de ces titres (article 103 
II et III). 
 
Ce faisant, le législateur a, certes, légalisé à compter du 
1er janvier 2009 la procédure de gestion des titres de 
voyage et d’identité par les communes, mais a également 
strictement limité leur droit à indemnisation du fait de 
l’illégalité des décrets du 25 novembre 1999 et du 26 
février 2001. 
 
 
Il a ainsi octroyé aux communes, à titre de réparation de 
leur préjudice,  la somme de 3 € par titre délivré au cours  
 

 
des années 2005 à 2008, dans la limite d’une enveloppe 
budgétaire fixée forfaitairement à la somme de 97,5 
Millions d’euros. 
 
Sont exclues du bénéfice de ce régime d’indemnisation 
forfaitaire les communes ayant obtenu la réparation de 
leur préjudice par voie judiciaire, par décision passée en 
force de chose jugée et les communes qui, ayant engagé 
une action indemnitaire devant le juge administratif, ne 
s’en sont pas désisté (article 103 III). 
 
S’est posée la question de la conventionalité de ces 
dispositions au regard des stipulations de l’article 6-1 de 
la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (CEDH), de 
l’article 1er du premier protocole additionnel et de la 
Charte européenne de l’autonomie locale. 
 
En effet, en premier lieu, le mode de règlement des litiges 
en cours prévu par la loi a pu sembler méconnaître le 
droit à un procès équitable garanti par la CEDH, en 
privant les collectivités de leur droit à une réparation 
intégrale de leurs préjudices. Telle n’a pas été l’analyse 
du juge administratif qui a opposé la non invocabilité de 
ces stipulations « dans un litige (…) relatif à la répartition 
de ressources financières publiques entre personnes 
publiques » (TA Poitiers, 12 février 2009, req. n° 
0702609 ; TA Bastia, 19 mars 2009, Commune d’Ajaccio, 
req. n° 0800683 ; TA Lille, 14 avril 2009, req. n° 
0802844 ; TA Versailles, 25 juin 2009, req. n° 0800872). 
 
En second lieu, la conventionalité de l’article 103 de la loi 
de Finances a été débattue au regard des stipulations de 
la charte de l’autonomie locale (ratifiée par la France le 
23 mai 2007, Décret n° 2007-679), dont le Conseil d’Etat 
reconnaît désormais l’invocabilité à l’encontre d’une 
décision portant transfert de charges de l’Etat à une 
collectivité territoriale (CE 19 novembre 2009, 
Communauté urbaine de Strasbourg, req. n° 312085, 
AJDA 2009, p. 425, note Michel Verpeaux, décision 
relative au transfert des charges afférentes à un aéroport 
à une communauté urbaine). Ce texte européen protège 
l’autonomie des collectivités locales (article 3), leur droit 
de disposer librement de ressources propres suffisantes 
(article 9), ainsi que leur droit au recours juridictionnel 
(article 11). 
 
Pour autant, les juges du fond ont également écarté 
l’argumentation tirée de l’inconventionnalité de la loi de 
Finances au regard de ces dispositions, considérant, 
sans plus de précision,  que la première ne méconnaît 
pas les secondes (TA Bastia, 12 mars 2009, précité ; TA 
Versailles, 25 juin 2009, précité). 
 
La conventionalité de la loi de Finances est ainsi, à 
l’heure actuelle, confirmée par les juges du fond.  
 
Plusieurs dossiers sont cependant pendants devant les 
juridictions d’appel, ce qui peut  laisser augurer une 
éventuelle évolution de la jurisprudence, d’autant plus 
que le débat sur l’autonomie des collectivités territoriales 
et leur nécessaire indépendance fiscale est actuellement 
placé au centre des préoccupations des élus locaux et 
membres du Parlement national. 
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On peut enfin se demander s’il ne serait pas opportun de 
solliciter du Conseil constitutionnel un contrôle de la 
constitutionnalité de l’article 103 de la loi de Finances à 
l’occasion de la réforme de l’exception 
d’inconstitutionnalité devant les juridictions (article 61-1 
de la Constitution, issu de la révision constitutionnelle du 
23 juillet 2008), dont le projet de loi organique 
d’application est actuellement en discussion à 
l’Assemblée nationale, même si, suivant l’expression du 
professeur BURGORGUE-LARSEN, « un brevet de 
constitutionnalité ne vaut pas brevet de conventionalité ». 
 
 
 
 

Delphine KRUST 
Avocate à la Cour 

www.avocats-krust-penaud.com 
 

 
 
 
 

 
 

CONVENTION 
REGLEMENTEE EN SEML 

 
 

 
 

Une situation que l’on rencontre souvent dans les SEML 
est susceptible de soulever quelques difficultés 
d’interprétation. Il s’agit des conventions d’amont qui sont 
souvent mentionnées dans les rapports spéciaux des 
commissaires aux comptes. 

Toute la question est de savoir si ces conventions 
d’amont relèvent bien du régime des « conventions 
réglementées ». 

Rappel des textes 

Les articles L. 225-86 et suivants du code de commerce 
fixent des procédures précises d’autorisation et 
d’approbation de l’exécution des conventions 
réglementées conclues par les sociétés anonymes.  

L’on entend, par cette expression de « conventions 
réglementées », celles passées entre la société et ses 
administrateurs, à l’exclusion toutefois de celles « 
courantes et conclues à des conditions normales ».  

La « réglementation » de ces conventions consiste en : 

- leur autorisation préalable par le conseil 
d’administration ;  

- l’approbation de leur exécution par l’assemblée 
générale, sur rapport spécial du commissaire aux 
comptes ; 

étant précisé que l’administrateur intéressé ne prend pas 
part à ces votes. 

L’idée générale qui sous-tend cet ensemble de règles est 
de protéger les sociétés dans le cadre de leurs relations 
commerciales avec leurs administrateurs. 

La définition même de la société d’économie mixte locale 
(article L. 1522-1 du code général des collectivités 
territoriales) suppose que les collectivités territoriales en 
détiennent plus de la moitié du capital et des voix dans 
ses organes (conseil d’administration et assemblée 
générale). 

Conséquences 

Si l’on qualifie de « réglementées » les conventions 
d’amont que les SEML concluent avec les collectivités 
territoriales, l’on risque de se trouver dans une situation 
embarrassante.   

Imaginons le cas d’une SEML dont une seule collectivité 
territoriale est actionnaire et administrateur et qui lui 
confie une concession d’aménagement, un mandat de 
maîtrise d’ouvrage déléguée, une délégation de service 
public… Supposons également que pour passer ce 
contrat, le conseil d’administration soit appelé à prendre 
une décision et que l’on qualifie cette convention de 
réglementée. Dans une telle hypothèse, la collectivité 
territoriale actionnaire majoritaire et administrateur ne 
pourra pas décider, au sein du conseil d’administration de 
la SEML. Ce seront alors les actionnaires privés qui 
décideront de l’activité même de la SEML. L’on sera alors 
en contradiction avec la définition même de la SEML qui 
a été rappelée ci-dessus. 

Il faut aussi attirer l’attention sur un autre point, alors que 
les SEML ont perdu, au fil de ces dernières années, tous 
leurs privilèges. Désormais, pour tous les contrats 
d’amont, il faut que la collectivité territoriale respectent les 
quelques règles de la commande publique que l’on 
résume ainsi : publicité et mise en concurrence. Est-il 
possible de concevoir qu’un marché, une délégation de 
service public ou tout autre contrat attribué après publicité 
et mise en concurrence ne constitue pas une « opération 
courante conclue à des conditions normales » ?  

A titre de rappel, il est précisé que pour qualifier de 
« réglementée » une convention, l’on apprécie que : 

- son caractère est courant si l’opération entre dans 
les prescriptions de l’objet social ; 

- ses conditions sont normales par référence aux 
contrats de même nature. 
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Dans son bulletin n° 130 (juin 2003), page 356, la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes a 
confirmé cette interprétation et considère que ces 
conventions d’amont relèvent bien des opérations 
courantes conclues à des conditions normales. Cette 
réponse a été faite pour un mandat de maîtrise d’ouvrage 
déléguée. 

Que faire ? 

Lorsque des conventions d’amont ont été qualifiées de « 
réglementées », il faut envisager d’y revenir pour rétablir 
un fonctionnement plus normal des organes de la SEML. 

Et le mieux, pour le faire, est de prévoir, à l’occasion 
d’une assemblée générale d’approbation des comptes 
annuels, une résolution dont les termes peuvent être les 
suivants. 

« L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport 
du conseil d’administration rappelant notamment la 
doctrine de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes exposée dans son bulletin n° 130, page 356 
ainsi que le rapport spécial du commissaire aux comptes 
sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du code de 
commerce de l’exercice précédent confirme que les 
opérations qui y sont retracées s’inscrivent dans le cadre 
de conventions courantes conclues à des conditions 
normales et qu’il n’y a, dès lors, pas lieu d’en approuver 
l’exécution. ». 

Par précaution, une séance préalable du conseil 
d’administration précédente aura pris une décision qui 
peut être ainsi rédigée. 

« Le conseil d’administration, connaissance prise du 
contenu des rapports spéciaux du commissaire aux 
comptes pour les exercices précédents et de la doctrine 
de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes exposée dans son bulletin n° 130, page 356 
considère que les opérations qui y sont retracées 
s’inscrivent dans le cadre de conventions courantes 
conclues à des conditions normales et soumettra une 
résolution en ce sens lors de la prochaine assemblée 
générale d’approbation des comptes annuels. ». 

Et l’on ne manquera pas, alors, de joindre le projet de 
résolution pour l’assemblée générale à la décision du 
conseil d’administration et de notifier au commissaire aux 
comptes, dans le mois de la fin de l’exercice, la décision 
prise. 
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